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INTRODUCTION

S’interroger sur le dialogue social dans les transports, et ce quel que soit le mode concernd,
revient  s’interroger sur le rle qu’il joue dans un secteur og la conflictualitd est,
globalement, plus forte qu’ailleurs.

Rappelons que cette conflictualitd a toujours interogd : 'Pourquoi ces conflits r@dpdtition
dans le transport collectif ?" demandait encore rdcemment Jean-Fran ois R@vah' ; question
gui se pose de manikre analogue pour le transport routier de marchandises. Le constat d'une
agitation chronique, de ddflagrations sociales rdglitres, d’'un monde professionnel immobile
et repli@ sur lui-mEme, d’'une conduite du changemeindifficile impulser en son sein, d’'une
conflictualitd r@currente ancrde dans une traditionde luttes sociales spectaculaires
interrogent les chercheurs? mais aussi I'Etat. En effet, en matitre de conflits dans les
transports, I'Etat est toujours impliqud en tant que m@diateur mais aussi, bien souvent,
directement pris partie *.

Faut-il voir dans cette conflictualitd, 'impossiblitd de mettre en place un dialogue social qui
dans bien d’autres secteurs garantit une relative paix sociale ? Ce dialogue est-il un mode de
rdgulation des rapports sociaux suffisant dans un scteur qui dispose d’'une capacitd de
blocage de I'dconomie fran aise comparable aucun autre ? Ou les choses sont-elles en
train de changer et le dialogue social prend-t-il une place de plus en plus importante dans le
secteur du transport routier ? Telles sont les questions auxquelles la prdsente recherche se
propose de rdpondre.

Les paragraphes ci-aprts prdsentent dans ses grandes lignes la probl@dmatique du dialogue
social au niveau national et europ@en ainsi que lam@thodologie de la recherche.

1. LE DIALOGUE SOCIAL EN FRANCE

1-1 QU'EST- CE QUE LE DIALOGUE SOCIAL ?

La paternitd de l'expression "dialogue social" revendrait Jacques Delors et daterait de
1963*. Alors que dans les pays anglo-saxons on parle plutt de relations industrielles
(industrial relations)®, en France I'expression est depuis couramment utilis@e, voire "dans l'air
du temps" comme [lindique l'adoption en 2004 de la loi Fillon relative "la formation
professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social”®. En tout @tat de cause, cette
expression est utilis@e pour qualifier les relatiors entre employeurs et salarids et suggtre le

' . "Et si les conflits dans les transports n'Gtaiert pas une fatalitd ? Conditions de travail, vie
quotidienne et management des conducteurs”, Synthtse de la recherche PREDIT 1996-2000, Le
discours de la solitude volontaire, lien social et conflictualitd dans les m@tiers de conduite du trasport
collectif, publide dansLes Cahiers du groupe Bernard Brunhes, janvier 1999, n2.

2. Cf. les travaux de Patrick Hamelin sur le transport routier de marchandises, de Georges Ribeill sur
le ferroviaire

® _ |l risque ainsi dans les jours prochains d'GEtrepris partie dans le cadre de la question de la

possibilitd de rdcupration de la TVA sur les pdageautoroutiers. Des blocages sur les routes sont
pravus.

*_In: Les nouveaux enjeux du dialogue social, Rapport du groupe nl de la promotion 2003-2005 de
'ENA.

® . En 1985, lors des entretiens de Val Duchesse, Jacques Delors, alors pr@sident de la Commission
Europ@enne rdinvente I'expression I'dchelon euro@en et I'impose I'ensemble des partenaires
sociaux de I'Union (cf. paragraphe suivant).

® . Loi n2004-391 du 4 mai 2004.
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passage d'une culture du conflit une culture de p artenariat fondde sur la prise de
conscience d'intdrEts communs.

Tout au long de la deuxitme moitid du XXtme sitcle, le dialogue social a tentd d'Etre un
instrument de r@gulation des rapports sociaux au sdn des entreprises et des branches
professionnelles. On peut aussi dire qu'il est tailld sur mesure pour le mode d’organisation
syndicale la fran aise, les grandes confdd@rations @tant organisdes par secteur, le secteur
recouvrant une ou plusieurs branches. C'est, entre autres, le cas des transports comme nous
le verrons ci-aprts.

Le dialogue social, notion ambigu® comme le souligne le rapport de I'ENA (Op. Cit.),
prdsente de nombreuses facettes parmi lesquelles fgurent : I'information, la consultation, la
concertation, la n@gociation et mEme la coddcisiodans le cadre du paritarisme. Le dialogue
social peut aussi exister en I'absence d'institutions repr@sentatives du personnel, (Etre
informel. Cependant, il trouve sa principale justification dans la n@dgociation collective de
branche. Il peut Etre bipartite (employeurs-salari®) ou tripartite (employeurs-salarids-Etat),
interprofessionnel ou sectoriel, se ddrouler au plan national, rdgional ou encore au niveau
territorial ou de I'entreprise.

La prise en compte de ces diffdrents niveaux fait b richesse d’'une approche exhaustive du
dialogue social sectoriel mais elle en fait aussi la difficult@d car, bien souvent, ces niveaux se
superposent et/ou s'interp@nttrent. Rappelons @galenent que si le dialogue social en
g@n@ral a GtP relativement bien analy§@plus rares sont les recherches portant sur le
dialogue social de tel ou tel secteur ou branche professionnelle et, qu’ notre connaissance,

il n’existe pas de travaux sur le dialogue social dans les transports®.

Les paragraphes suivants s’attachent donner un ca drage gdn@dral ces diffdrents niveaux
et/ou Dtats du dialogue social. Le niveau europ@en.fonctionnant partiellement sur d’autres
logiques, fait 'objet d’un paragraphe spdcifique.

1-2 LE FONCTIONNEMENT DU DIALOGUE SOCIAL AU NIVEAU NATIONAL

Vers un modt.le "d’autonomie encadrde"

L’Etat a tout d’abord rdglementd pour poser la brashe comme pivot du systtme fran ais de

relations professionnelles. La consolidation de la branche professionnelle puis I'articulation
de ce niveau avec celui de I'entreprise dans le cadre de la hidrarchie des normes s’est
Dlaborde par des actions d’administration consultave ou la mise en place de commissions
tripartites aboutissant une co-construction de la norme comme dans les lois d’organisation
de la n@gociation collective de 1950, de 1971 ou ercore de 1982.

Au milieu des ann@es quatre-vingt, on entre dans ure tre plus incitative : ndgocier devient

une ardente obligation que I'Etat encourage de diverses manitres' :

- L’action publique outille les protagonistes de la n@gociation collective en renfor ant
'expertise des acteurs de branche : observatoires emploi-formation branche et
entreprise, contrats d’'@tudes prospectives (CEP)

- Elle accompagne la part croissante prise par la formation dans les domaines d’action de
la branche professionnelle.

" - D@IGguBs du personnel, dBIBguds syndicaux, Coiit’ Entreprise, Comitd d’Hygitne de S@curitd et
des Conditions de Travail (CHSCT).

® . On peut cependant remarquer que la sociologie du travail ne lui fait certainement pas la place qu'il
devrait avoir.

9. Signalons n@anmoins que le dialogue social est I'ordre du jour des travaux du CNT.

19 Notamment dans le cadre de ce gue I'on nomme la politique contractuelle.
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Ces ddmarches ont favorisd la mise en place de proessus d’interaction entre r@dgulation
professionnelle et action publique dans lesquels celle-ci facilite la n@gociation en renfor ant
la 19gitimitd des acteurs et en contribuant fabriquer le langage commun sur lequel
s’appuieront les ndgociations collectives.

Les paragraphes suivants @clairent la diffdrence efre deux modalitds de mise en uvre du
dialogue social : la concertation et la ndgociationcollective.

La concertation

La concertation vise essentiellement pr@parer les n@dgociations mais aussi prdvenir les
conflits. Elle repose sur des relations informelles entre les partenaires sociaux et 'Etat mais
aussi sur la cr@dation de structures et/ou d’outilsvisant organiser le fonctionnement de ce

dialogue : Commission Nationale Paritaire de 'Emploi et de la Formation Professionnelle
(CPNEF), dispositif d’'observation et d’expertise partagdes La concertation ne crde pas de

rtgles en tant que telles mais elle prdctde souvent la n@dgociation collective. Son
ddveloppement pose n@anmoins des problkmes de forme de reprdsentations
professionnelles, de leur IGgitimitd par rapport la reprdsentation politique

Le TRM offre certainement I'un des dispositifs les plus intdressants d’organisation de la
concertation ; dispositif mis en place au niveau r@gional pour, entre autres, pr@dvenir la
conflictualitd. Ce sont les comitds de suivi des accords sociauxX' crdds dans la foulde du
Contrat de Progrts et pr@conis@s dans le premier rgport Dobias'.

En matitre de dialogue social ce mEme rapport prdcoisait dgalement de mettre en place
avec 'administration un « observatoire plus pr@cis des temps de travail»'>. Rappelons aussi
que le rapport Dobias assignait plus g@ndralement [I'Etat trois r les dans le cadre de cette
ndcessaire modernisation du secteur du TRM :

- Un rle rdgalien : assurer la s@curitd en fixantles rt.gles de comportement de tous les
usagers de la route et en en contr lant I'applicati on ;

- Unrle rdglementaire : fixer les rt.gles sociales d’emploi des personnels et, dans le cadre
de I'Gconomie de marchd, les rkgles du jeu de la cocurrence et, bien entendu, en
contr ler 'application ;

- Un rle d'incitation : encourager et favoriser la coop@dration avec les partenaires sociaux,
'am@lioration de la productivitd et de la comp@iititd et, par |, le progrt.s @conomique et
social

En ce qui concerne l'exercice de ses rles rdgaliens et rdglementaires, le ministtre de
'Equipement les exerce depuis longtemps. En revanche, le rle "d’incitation” est nouveau
tant pour la DTT (Direction des transports terrestres) en central que pour les DRTT
(Direction rdgionale du travail des transports) et les DRE (Directions rdgionales de
'Equipement) en rdgion ; ce qui explique aussi que les ddmarches d’'observation sociale
(rdussies !) aient aussi souvent @td portdes par deagents de I’ quipement qui Jtaient
intdress@s par ce travail d’animation d’'un partenaat.

La n@dgociation collective

Traditionnellement le systtme juridique fran ais co nsacre la prdpond@rance de la loi par
rapport la ndgociation collective (NC) en matitre de droit du travail. Cette conception

' _ La situation @conomique et sociale du transport rautier de marchandises, rapport du groupe
prdsid@ par Georges Dobias, Directeur gdn@dral delNRETS, Commissariat g@ndral du Plan, janvier
1993.

12 _ Cette pr@conisation a donn@ lieu la cr@ation dun dispositif national pilotd par le SES (service
@conomique et statistiques) qui perdure encore aujaurd’hui tant pour le TRM que pour le TRV :
I'Observatoire social des transports (SES-DAEI, Direction des affaires @conomiques et sociales). |l
publie un bilan annuel pour le TRM et le TRV et des bilans trimestriels pour le TRM.
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trouve son origine dans la conception volontariste du rle de I'Etat mais aussi dans la
rdticence commune des partenaires sociaux s’engager dans des ndgociations collectives.
Par ailleurs, contrairement la loi, la n@gociation collective ne dispose pas de domaine de
compdtences propres.

Dans ce contexte, le Idqgislateur associe les parteraires sociaux [I'@laboration de la norme
sociale selon trois principaux types d’outils juridiques :

La loi incitative qui encourage les partenaires sociaux n@gocier'® ;

La loi n@goci@e qui s'inspire d’'un accord colledf™ ;

L’accord d@rogatoire qui peut comporter des clauss moins favorables aux salari@s”.

Il faut @galement souligner que le droit communautare prend une place de plus en plus
importante dans I'Glaboration de la Idgislation nabnale.

Dans [l'histoire des relations entre la loi et les accords collectifs, I'’Accord National
Interprofessionel sur la Formation Professionnelle (ANIFP), transpos@ dans la loi de mai
2004, occupe une place importante et consacre une @volution importante de la hidrarchie
des normes n@dgocides. La loi donne de nouvelles mages d’autonomie aux partenaires
sociaux dans larticulation entre les diffdrents nveaux de n@dgociation. D'une part, elle
g9ndralise la possibilitd de ddroger aux accords deiveaux supdrieurs (dans le cadre des
accords d’entreprise) ; d'autre part, elle Glargitle champ de la n@dgociation d'entreprise et
consacre les accords de groupe. La mise en place du principe majoritaire pour signer les
accords devrait @galement conduire  une responsabilisation accrue des partenaires

sociaux.
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Les relations entre la loi et la n@gociation colledive (relation entre la loi et I'accord) sont un
sujet d’actualit@ particuliLrement en France. La rdondation sociale'® et ses al@as en illustrent

'3 Ce fut entre autres le cas des lois de Robien et Aubry | sur la rduction du temps de travail.

14 _ Cest le cas de la loi de mai 2004 sur la formation tout au long de la vie et le dialogue social qui fait
suite I’Accord National Interprofessionnel (ANI).

!> Ce peut (Etre le cas dans les transports pour letravail de nuit ou la dur@e du travail des roulantset
navigants.

'® _ La refondation sociale : le patronat @tait tradtionnellement favorable la n@gociation de branche
et hostile la n@dgociation d’entreprise. Cette position a changd. En rkgle g@ndrale, le patronat
souhaite une plus grande participation des salarids certaines ddcisions et leur implication dans des
ddcisions qui ont des cons@quences en matitre d'emfpi. La stratdgie du patronat se ddplace
progressivement vers I'entreprise. Le projet de "refondation des relations sociales” qu'a ddfendu le
MEDEF et qui est, pour partie pris en compte dans la nouvelle loi sur le dialogue social (loi Fillion)
traduit, entre autres, ce ddplacement du lieu de la n@dgociation. Les accords d'entreprise n@dgocids
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les difficultds. La ndgociation collective a toujous Gtd fragile dans notre pays. Depuis 1950,
cing lois sur la n@gociation se sont succdddes. Deplus, les bases sociologiques,
@conomiques, voire politiques des systtmes de relatons professionnelles et de garanties
sociales ont profond@ment chang@d depuis trente ans: mondialisation, changement des
organisations productives, ddveloppement des firmesrdseaux, externalisation, exigences de
flexibilitd et de mobilitd Ces @volutions ont modifid les bases sur lesquelles sont
construites les solidaritds collectives s’agissant des conditions de travail et les garanties
sociales. Les questions qui affectent la n@dgociation collective font partie d’'un ensemble
d’'@volutions beaucoup plus larges qui appellent denouvelles formes de r@gulatiort”.

Paralltlement, ces @volutions ont @galement modifidles relations entre I'Etat et les
partenaires sociaux. Ces dernitres anndes ont vu se ddvelopper des "pactes sociaux”,
traduisant des formes varides d'@change politique @ sommet, dont le Contrat de Progrts
(Op. Cit.) est une illustration pour le TRM.

Enfin, rappelons que la NC est avant tout une n@dgodation collective de branche, et que, du
point de vue des employeurs, elle est aussi destinde unifier les conditions de la
concurrence par rapport aux rdmun@rations, au tempsde travail

Le d@veloppement des procddures de concertation et du droit n@dgocid traduit un
changement de rationalitd juridique : la rationalitd instrumentale du droit classique se
substituerait une rationalitd procddurale og I'essatiel serait d’organiser les procddures de
ddlibdration faute de trouver un accord sur les fis Les diffdrentes procddures de

concertation mises en place tant au niveau national qu europ@den dans le TRM offre
@galement une bonne illustration de cette oppositin entre droit impos@ et droit ndgocid.

Un changement de contenu de la n@gociation

Ce d@placement partiel des lieux de la ndgociations’accompagne aussi d’'un changement de
ses enjeux et de son contenu. Le processus de n@dgodation est devenu complexe. Il est
ndcessaire de :
- Prendre en compte plusieurs dimensions :
- Gestion du temps et productivitd du travail,
- Temps de travail et emploi
- Inclure des questions relevant de la gestion traditionnellement non prises en compte
dans la ndgociation ;
- Anticiper des situations mal ma trisdes sur les perspectives d’emploi par exemple ;
- Proc@der un @change de concessions et d’'avantages (accords donnant-donnant).

Sur les perspectives d’emploi, la loi Robien introduisait une distinction entre accord "offensif"
qui devait aboutir une cr@ation d’emplois et accord "ddfensif" qui devait permettre de les
sauvegarder. Ce type de n@dgociation repose sur l'articipation de l'avenir @conomique
laguelle sont assocides les reprdsentations du persnnel de l'entreprise. Cette forme de
ndgociation est trks diffdrente de celle sur les slaires ou les classifications dont les
rdsultats peuvent Etre facilement apprdhendds.

ParallLlement, on peut dire que la distinction entre "n@dgociation" et "participation” est dans le
cadre de I'entreprise plus difficile op@rer. Les formes de participation ont en effet @volud et
vont du partage des b@ndfices un ensemble de prdogatives ddtenues par le comitd

dans le cadre de I'application des lois (de Robien, Aubry | et Il) sur la rdduction du temps de traval ont
@galement accdIDr@d cette mutation, tout comme actllement les n@dgociations sur les classifications
qui, quand elles ont des difficultds trouver un compromis au niveau de la branche, sont ddclin@es au
niveau des entreprises les plus en pointe en matitre de gestion des comp@tences.

Y _Cf. "Laloi et la n@dgociation collective dans Idlaboration des normes sociales en Europé€’, Marie-
Laure MORIN, Les notes du LIRHE, note n359, f@vrier 2002.
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d’entreprise en passant par des formes d’'associations directes du personnel au processus
de ddcision.

Ces changements posent @galement deux types d’interogations majeures :

- Le d9veloppement de la ndgociation d’entreprise #aiblit-il la n@dgociation de branche ?
Rappelons, qu’en France, malgrd leur progression depuis 1982 les accords d’entreprise
ne couvrent que le quart des salarids alors que les conventions collectives nationales
(CCN) de branche s’appliquent plus de 80% des sal arids du secteur privd.

- Le d@veloppement de la r@dgulation territoriale ahiblit-il la n@gociation collective de
branche ? En France, le cadre national de la ndgocation des conventions collectives a
longtemps pr@valu bien que dans certains secteurs (@tallurgie, btiment) les
augmentations de salaires fassent I'objet de conventions ddpartementales.

Appara t @galement une nouvelle g@ndration d’accorsl et de pratiques de concertation qui
traitent des questions d’emploi, de formation, d’investissements publics et tentent de
rdpondre un double objectif de cr@ation d’emplois et de ddveloppement territorial. Ces
accords de programmation et d'engagement associent une pluralitd d’acteurs locaux :
collectivitds territoriales (Conseil R@gional, Consil Economique et Social R@gional),
syndicats et patronat, reprdsentants d’associations diverses, reprdsentants de [|'Etat en
rdgion, reprdsentants des usagers.

Ainsi, les lois de 1993 et aol3t 2004 transftrent aux rdgions des compdtences en matitre de
formation. Ces dernitres @tablissent des Plans rdginaux de d@veloppement de la formation
professionnelle (PRDF) qui croisent des approches th@matiques (apprentissage, publics en
difficultd, pr@-qualification) avec des approches sectorielles. Dans ce contexte, elles
sollicitent les branches professionnelles sur leurs besoins en emplois et en formation. Elles
ont @galement d@velopp@ des Contrats d’objectifs teitoriaux (COT)™ sectoriels pour
Dlaborer en concertation avec les branches qui le uhaitent de v@Qritables programmes,
g9ndralement quinquennaux. C'est autour de cette aproche formation-emploi que les
R@gions sont les animatrices d’'un dialogue social & branche. Cependant, les branches
professionnelles ne sont que rarement structurdes au niveau rdgional. Les reprdsentations
employeurs ont pris conscience de ce vide et tentent de mettre en place des reprdsentations
rdgionales. C’est notamment le cas du MEDEF. Pour &s reprdsentations salarides, les
fdddrations n'ont pas toujours les moyens de suivrele mEme chemin et se font reprdsenter
par leur union rdgionale interprofessionnelle. Dans ce contexte, le dialogue social sectoriel
est composite.

Certains voient dans cette r@dgulation territoriale un affaiblissement de la n@dgociation de
branche ; d’'autres, plus optimistes pensent qu’elle a des objectifs diffdrents et tend plut t
combler les vides de la rdgulation de branche. 'La question est plut t de savoir si les acteurs
traditionnels du systtme de relations professionnelles et notamment les syndicats sont en
mesure de s’inscrire dans cette rdgulation territorale et de faire pr@valoir un certain nombre

d’orientations™®.

®_Le TRM et le TRV sont des secteurs og les COT sont, en r@gion, nombreux.

¥ " rdgulation de branche en Europe : un avenir incertain”, Annette Jobert, Formation
professionnelle, relations professionnelles et syndicalisme I'heure de la socidtd-monde, L'Harmattan,
2002.
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1-3 LES ACTEURS DU DIALOGUE SOCIAL

Un r@cent rapport de 'ENA, Les nouveaux acteurs du dialogue social®, propose une

typologie des acteurs du dialogue social que nous essaierons, du moins pour partie, de

reprendre notre compte dans le cadre de la recher che :

- Les acteurs traditionnels du dialogue social : syndicats, organisations patronales et
Etat en incluant les nouveaux syndicats® ;

- Les acteurs issus des nouveaux espaces de dialogue social : acteurs rdgionaux
(ddcentralisation) et acteurs du dialogue social euop@en (Comitd de dialogue social
sectoriel route de la Commission europ@enne) ;

- Les nouveaux acteurs vecteurs d’influence : m@dias, tiers intervenants et juges.

Les m@dias sont devenus un @ldment essentiel du raport de force entre acteurs. Cette
assertion vaut bien @videmment pour le transport rautier. Elle est mEme devenue un Gl@dment
fondamental dans la stratdgie de blocage (barrage outier) en cas de conflit. Le rapport de
FENA formule @galement I'hypothtse W'une confusion accrue entre espace public et
mddiatique, qui brouille les rdf@rences, les modesd’action et de rdflexion habituels des
acteurs sociaux Les acteurs du dialogue social se voient ainsi de plus en plus contraints
d’exposer leurs conflits sur la sctne publique, de s’expliquer devant I'opinion et de ddfinir des
strat@gies de communication servant leurs int@rEts"

Le tiers intervenant (cabinets de conseils ) est lu i aussi devenu un des protagonistes du
dialogue social. Son intervention se situe au niveau de I'appui la conduite du changement

mais ses modalitds sont diverses. Il peut faire poter son action uniquement sur le contenu
de la n@dgociation ou agir sur le processus mEme dda ndgociation sociale, en amont, pour
am@liorer la relation entre les acteurs ou " chaud" en cas de conflit.

Le rapport fait dgalement remarquer, et il nous appartiendra de v@rifier la validitd de la
remarque pour le routier, que : "Si les r@fdrences symboliques des partenaires sociaix
demeurent grandement de nature nationale, les m@thades originales de conduite du dialogue
social europ@en, tendent inspirer de plus en plus les stratdgies des acteurs du dialogue
social en France, comme l'illustre la logique de la loi du 4 mai 2004"%,

En ce qui concerne les juges, dans le secteur routier comme ailleurs, les juridictions
prud’homales jouent un rle, parfois prdventif, parfois curatif. Rappelons @galement que le
secteur du TRM posstde cette particularitd de dispasser d'une “juridiction”  lui, la
Commission de Sanction Administrative (CSA).

1-4 LA QUESTION DE LA REPRESENTATIVITE DES SYNDICATS DE SALARIES

Si la question de la reprdsentativitd des organisabns patronales ne soultve pas de
pol@dmique particulitre dans le TRM comme ailleurs, il n en va de mEme pour les syndicats
de salarigs.

La reprdsentativitd des organisations syndicales e$ d@terminde daprks les critkres
suivants : les effectifs, |ind@pendance, les cotistions, |expQrience et |anciennetd du

% . S@minaire relatif au dialogue social, Groupe n2 : Les nouveaux acteurs du dialogue social,
Promotion 2003-2005, Juillet 2004.

2L _ Dans le routier, et contrairement ce qui se pa sse dans les autres secteurs, ces nouveaux
acteurs sont plut t du c t& des employeurs (OTRE).

22 _ Atitre d’exemple : lors des conflits routiers, les barrages exposent trts directement les entreprises
du fait mEme que les camions portent leur nom.

% _ Notons que c'est en r@f@rence ce type d’approche que la DAEI nous avait commanditd en 1994
une @tude sur 'Le dialogue social europ@en dans le secteur des transports”. C'est par ailleurs cette
@tude qui depuis 10 ans nous a fait nous intdresser cette approche du dialogue social comme mode

de r@gulation des relations sociales dans le secteu du TRM et du TRV.
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syndicat, | attitude patriotique pendant | Occupation (art. L 133-2 du Code du travail). Tout
syndicat affilid une organisation reprdsentative sur le plan national est considgdrd comme
reprdsentatif dans | entreprise (art. L 423-2 du C ode de travail).

« Dans le cadre des relations professionnelles, ce caracttre conftre ce "club des cing",

mandataires de droit des salarids, des r les multiples » :

- Les candidatures aux @lections professionnelles @gI3guds du personnel, comitds
d’entreprise, commissions paritaires dans la Fonction publique) leur sont rdservdes.

- Dans les @tablissements d’au moins 50 salarids, ds organisations reprdsentatives
peuvent @galement ddsigner des ddIdguds syndicauxug les employeurs sont tenus
d’'informer ou de consulter, en mEme temps que les eprdsentants Blus du personnel.

- Le caracttre repr@sentatif conftre enfin un monomle pour la n@dgociation avec les
employeurs, guelque niveau que ce soit : entreprise, branche, niveau
interprofessionnel.

Le rle des "cing" est donc central pour I'expression des revendications comme pour
'ajustement et I'application de la rdglementationdu travail. Mais la reprdsentativitd donne
@galement aux "cing" un rle de gestionnaires de multiples organismes sociaux : caisses
d’assurance maladie, caisses d’allocations familiales, caisses de retraite... lls sitgent
@galement dans de nombreuses institutions caracttre @conomique, sanitaire ou social :
h pitaux ou conseils @conomiques et sociaux, par exemple. Enfin, au sein des conseils de
prud’hommes ou des tribunaux de la s@curit@ socialeils participent directement I'exercice

du pouvoir judiciaire.

Bien entendu, ces multiples rles procurent aux org anisations reprdsentatives des
ressources importantes, en termes de mandats, de crddits d’heures pour exercer ces
derniers, de postes mis disposition des syndicats par les administrations publiques ou les
grandes entreprises, de subventions diverses. Ainsi, une part des cr@ddits de formation du
ministtre du Travail alimente indirectement le budget des syndicats. Mais celles-ci
b@ndficient aussi d’'une partie des crddits publicpour l'aide la n@dgociation, la formation
des conseillers prud’hommes, la formation des conseillers du salari@d. Certains accords
d’entreprise prdvoient dgalement le versement de fads aux organisations reprdsentatives.

2. LE DIALOGUE SOCIAL AU NIVEAU EUROPEEN
2-2 GENERALITES SUR LE DIALOGUE SOCIAL AU NIVEAU EUROPEEN

Concertation, consultation et dialogue social

Le dialogue social europ@en est inscrit dans le Tratd Communautaire Europ@den (TCE) et
englobe la concertation, la n@dgociation et les actons entreprises par les partenaires sociaux
europdens. Au niveau communautaire, les travailleus sont reprdsentds par une
confdd@ration unique, la Confdddration europ@denneed syndicats (CES). Les employeurs
europdens sont reprdsentds par trois organisationsdiffdrentes : le Centre europden des
entreprises participation publique et des entrepr ises d intdrEt @conomique gdnJ(QIEEP),
crdd en 1961 et |Union des confdddrations de |ingtrie et des employeurs d Europe
(UNICE), fondde en 1958. A la suite d un accord de coopdréon signd en 1998, | Union
europ@enne de | artisanat et des petites et moyennes entreprises (UEAPME) participe aussi
au dialogue social en tant que membre de la ddI@gabn de | UNICE.

L implication des partenaires sociaux au niveau europden est organisde autour de trois types

d activitds diffdrentes :

- La concertation tripartite qui ddsigne les @changes entre partenaires sociauxet les
instances europ@ennes (Commission europdenne, Consd des ministres et Parlement) ;
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- La consultation des partenaires sociaux qui couvre les activitds des comitds
consultatifs et les consultations officielles dans | esprit de | article 137 du traitd ;

- Le dialogue social europ@enqui ddsigne les travaux bipartites des partenairessociaux,
ddcoulant ou non des consultations officielles de b Commission, bas@des sur les articles
137 et 138 du Traitd TCE.

Les consultations entre les partenaires sociaux ont ddbutd au milieu des anndes 60 au sein
des comitds consultatifs, du comitd permanent de emploi et de confdrences tripartites sur
des questions @conomiques et sociales. Cependant, cest en 1985, avec le lancement d un

dialogue social bipartite, promu par Jacques Delors, Prdsident de la Commission de
| Ipoque, que le dialogue social |@chelon commurautaire a @volud vers un vQritable
espace europden de ndgociation.

On peut rdsumer | @volution du processus du dialoge social en plusieurs @tapes :

- Une premitre pdriode (1985-1991) durant laquelle les activitds bipartites ont abouti
| adoption de rdsolutions, ddclarations et avis cormuns, sans force contraignante ;

- Une deuxitme phase (1992-1999) qui a @t@ ouvertepar la signature, le 31 octobre 1991,
d un accord entre les partenaires sociaux, qui a ensuite Jtd intdgrd au protocole sur la
politique sociale et annexd au traitd de Maastrichten 1991. Grce au Traitd de
Maastricht, les conventions ndgocides par les part@aires sociaux europdens peuvent, si
ceux-ci en expriment le souhait, avoir un effet juridique contraignant par le biais d une
ddcision du Conseil. Ainsi, si les ndgociations surla durde du temps de travail dans le
TRM avaient abouti (cf. chapitres 2 et 3), elles auraient pu ddboucher sur une convention
collective europ@enne. En 1997, laccord de 1991 a @t intdgrd dans le traitd
d Amsterdam (articles 138 et 139 TCE). Dans ce contexte, le dialogue social europ@en a
conduit la mise en uvre de trois accords-cadres ** par | interm@diaire de directives du
Consell ;

- La troisitme @tape (1999-2005) a ddbutd en ddcemb 2001, lorsque les partenaires
sociaux europ@ens ont prdsentd une « contribution ammune » au Conseil europ@en de
Laeken. Conform@ment |accord de 1991 (art 139 par Il TCE). Cette dernitre phase a
Ot@ caractdrisde par |accroissement du degrd d igpendance et dautonomie du
dialogue social.

Les partenaires sociaux europdens se sont ddsormaisdotds dun programme de travail
pluriannuel dont ils ont | initiative. Leur premier programme (2003-2005) a ddbouch@ sur une
s@rie d accords d une nouvelle g@ndration d initiates « autonomes », dont la mise en uvre
au niveau national a @td confdrde aux partenaires cgiaux eux-mEmes. Cette nouvelle
approche a permis la r@alisation de deux importantsaccords-cadres sur le tdldtravail (2002)
et sur le stress lig au travail (2004), d un cadre d actions pour le ddveloppement des
compdtences et des qualifications tout au long de h vie (2002) et d un cadre d action sur
| Dgalitd hommes-femmes (2005) L accord national interprofessionnel (ANI) sur «la
formation tout au long de la vie et le dialogue social » sign@ en 2003, et repris dans la loi de
mai 2004, est donc bien la ddclinaison nationale de | accord-cadre europden. Cet accord
national interprofessionnel a @Jgalement GtJ ddclindpar la plupart des branches
professionnelles.

En mars 2006, les partenaires sociaux ont adopt@d unsecond programme pluriannuel pour
2006-2008. Celui-ci les engage dans une s@rie de domaines :
- N@gociations d un accord-cadre autonome sur le hactlement et la violence au travail ;

*_surle cong@ parentalen 1995, sur le travail temps partiel en 1997, et sur les contrats durde
ddtermindesn 1999.
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- Action conjointe pour gdrer les changements ;
- Renforcement du dialogue social dans les nouveaux Etats membres ;
- Assurer le suivi des accords existants.

L apport des partenaires sociaux dans les ddcisionseurop@ennes

Se basant sur |article 139 TCE, le processus de dialogue social europ@en pr@dvoit la
consultation des partenaires sociaux au niveau communautaire sur tout |@ventail des
matitres relatives lemploi et aux affaires sociales, @num@rde lart. 137 TCE.

Ce processus est organis@ au cours de deux phases dligatoires. Dans un premier temps, la
Commission consulte les partenaires sociaux sur |orientation possible dune action
communautaire ; ensuite, elle les consulte sur le contenu de cette action. Si, |issue de

chacune de ces phases, les partenaires ne parviennent pas s entendre sur | ouverture de

ndgociations bipartites, mais que la Commission estme toujours que ladite action est
souhaitable, elle prdsente une proposition. C est dans ce contexte que la Directive de 2002
sur la dur@e du travail dans le TRM a @t@d adoptdef. chapitres 2 et 3).

Depuis le sommet de Nice (2000), il a Gt ddcidd qules partenaires sociaux rencontreraient

le Conseil des ministres une fois par an avant le Conseil europ@en de printemps. La ddcision
du Conseil du 6 mars 2003 prdcise que le sommet social tripartite se compose de

reprdsentants de la prdsidence en exercice du Consd, des deux prdsidences suivantes, de
la Commission et des partenaires sociaux. Les domaines couverts par la concertation

tripartite sont les suivants : le dialogue macro@caomique, | emploi, la protection sociale,

| @ducation et la formation.

Le Sommet du dialogue social du 29 septembre 2005 a c@IZbrd le 20t me anniversaire du
Dialogue social europ@en A cette occasion, les partenaires sociaux ont confirm@ dans un
communiqud de presse conjoint leur « intention de continuer apporter une contributio n

constructive |l int@gration europ@enne » De mEme« le dialogue social europ@en est le
cadre privildgid pour la ndgociation entre les paenaires sociaux, mais il est ndcessaire que
le Conseil et la Commission donnent aussi un signal clair de leur volontd de sortir | Europe
de sa I@thargie »

Au niveau europden, le dialogue entre partenaires ciaux existe aussi bien au plan
intersectoriel que sectoriel. Les participants au dialogue intersectoriel, savoir la
Conf@dd@ration europ@enne des syndicats (CES), | UNBE (employeurs du secteur privd) /
| UEAPME (petites et moyennes entreprises) et le CEEP (employeurs du secteur public) ont
conclu toute une s@rie d accords qui ont @td ratils par le Conseil des Ministres et qui font
maintenant partie de la Idgislation : laccord surle congd parental (1996), sur le travalil
temps partiel (1997), sur les contrats dur@de ddterminde (1999), le tdIGtravail (2002) ; le
stress lid au travail (2004) et un cadre d actions sur la formation tout au long de la vie
(2002) ; un cadre d actions sur | dgalitd hommes-fenmes (2005).

En mars 2006, les partenaires sociaux ont adopt@ leur deuxitme programme de travail
multiannuel, jusqu 2008, qui identifie des domain es d action conjointe. Le dialogue social a
@galement lieu dans 33 secteurs industriels diffdrats, coordonn@ds du c t@ syndical par les
fdddrations syndicales europ@ennes. Il s agit | dun outil important pour traiter les questions
spQcifiques relatives aux secteurs au niveau europ@n. Les comitds sectoriels de dialogue
social traitent par exemple des questions relatives la formation, au temps et aux conditions

de travail, la santd et la s@curitd et la lib re circulation des travailleurs. lls ont adopt@
plus de 300 textes communs y compris des positions et des accords conjoints, des lignes
directrices et des codes de conduite.
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La r@dgulation sociale au niveau communautaire

Par rapport la rdgulation dconomique et mondtaire la rdgulation sociale est au niveau

communautaire embryonnaire et fragmentde. Ce n’estqu’au d@but des ann@es 1980 qu’une

I@gislation europ@enne du travail a commenc@ se @veloppef°. Cette rdgulation emprunte

deux voies :

- Une premitre assimilable la voie Idgislative ;

- Une seconde, que l'on peut qualifier de contractuelle, correspond la n@dgociation
collective. Elle se d@veloppe trois niveaux : le niveau interprofessionnel, le niveau
sectoriel et celui des entreprises multinationales.

La premiere voie : directives et rtglements

Elle rdsulte des initiatives de la Commission et dd@ouche sur la production de rkglements et
directives qui doivent Etre approuvds par le Consei

Les rt.glements et directives portent principalement sur les questions relatives la sant@ et

la s@curit@ au travail, la mobilitd des travaillews, les transferts d’entreprise, les procddures de
licenciement @conomique, I'dgalitd hommes-femmes,’ihformation et la consultation des
salarids dans les entreprises multinationales.

Une politique europ@enne de I'emploi commence Jgalenent se mettre en place. Depuis le
sommet de Luxembourg et le traitd d’Amsterdam en 197, la promotion de I'emploi est
considdr@de comme une question d’intdrEt commun etd Etats-membres doivent coordonner
leur action au sein du Conseil en un ensemble de "lignes directrices".

La formation est un des moyens essentiels prdvus paur atteindre les objectifs de promotion
de I'emploi. Elle fait partie des mesures actives qui sont recommand@des, en opposition aux
mesures passives d’'indemnisation des ch meurs. Les partenaires sociaux sont encouragds

conclure des accords dans le domaine de la format ion, de I'insertion professionnelle et de
"l'apprentissage tout au long de la vie".

La concertation tripartite (Etat, syndicats, employeurs), organisde dans presque tous les
Etats-membres pour @laborer ces plans pour I'emploj renforce le pouvoir des appareils
syndicaux centralisds (niveau conf@dd@ral). Mais leqquestions d’'@ducation, de formation et
d’emploi restent encore trk.s largement du ressort de la politique des Etats en vertu du
principe de subsidiaritd : on ne peut pas parler & politique europ@enne en la matitre.

Au total, on considkre g@n@ralement que cette prodation de normes a une influence
contradictoire et limitde sur la rdgulation de braghe nationale mais pour le TRM, c est le cas
contraire. Cette production a eu un impact ddcisif sur la production des normes nationales
tant sur le contenu que sur la forme de la n@gociaton/concertation.

La deuxitme voie : la voie contractuelle
La deuxitme voie peut se ddrouler au niveau intergofessionnel ou sectoriel.

Le niveau interprofessionnel est celui du "dialogue social europ@en” que la Conmission
sous l'impulsion de Jacques Delors a cherch@d promouvoir partir de 1985.

Les acteurs de ce dialogue Qtaient :

- L’UNICE reprdsentant le patronat ;

- Le CEEP repr@sentant le patronat public ;

- La Conf@d@ration Europ@denne des Syndicats (CES)aprdsentant les travailleurs.

> _ On trouvera en annexe une chronologie de la gentse et de I'organisation du dialogue social au
niveau europ@en (annexe 4).
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Dans un premier temps, le dialogue social a produit des "avis communs" sans portde
juridique et, en 1991, un accord de politique sociale qui a ensuite Gt@d intdgrd au protocole
social de Maastricht.

Cet accord pr@voit la consultation des partenaires sociaux par la Commission lorsqu’elle
envisage une rdglementation en matitre sociale et permet aux partenaires sociaux de se
substituer la Commission en n@gociant eux-mEmes ette rdglementation.

Le niveau sectoriel est celui des branches professionnelles europ@ennes 14 fdddrations
syndicales europ@ennes appeldes "comitds syndicaux'couvrent la plupart des secteurs
d’activitd et, du c td patronal, il existe une vingaine de reprdsentations. Pour les transports,
le comit@ syndical est 'TETF European Transport Federation)®® et pour le patronat I''RU
(International Road Union, Union Internationale des Transports routiers).

La directive 94/95 du 22 septembre 1994

Les comitds syndicaux ont joud un grand r le dans la mis en place des comitds d’entreprises
europdens et dans l'adoption de la directive de 1994, instituant des comitds d’entreprise
europdens dans les entreprises de dimension communautaire, laissant supposer qu’une

ndgociation active pouvait se ddrouler ce niveau. Ces comitds d'entreprise sont la
troisitme voie possible de n@dgociation collective europ@enne. Notons que cette directive Jtait
une nouveautd puisque, la diffdrence des directives antdrieures, elle ne concerne pas
situations spdcifigues mais contient des dispositims g@ndrales pour garantir I'information et
la consultation des travailleurs dans les grandes socidt@s multinationales. C’est, en outre, la
premitre directive adoptde en vertu de I'Accord dePolitiqgue Sociale.

La voie de la n@gociation n’a en fait pas beaucoupprogress@ au niveau sectoriel sauf dans le
domaine des qualifications professionnelles et de la formation.

Le r le du Parlement europ@en

Plusieurs rdsolutions du Parlement europ@en (PE) t@oignent de son souci de garantir le

droit des travailleurs participer aux ddcisions des entreprises. Cette association doit porter
sur les ddcisions ayant trait aux nouvelles technobgies, aux changements dans

lam@nagement du temps de travail, la production et la programmation @dconomique. Le

PE a soutenu les projets de directives sur la participation et sur les comitds europ@dens
d’entreprise. Il a aussi rdclam@ des sanctions en as de non respect des dispositions de la

directive sur les comitds.

2-3 L'AVENIR DU DIALOGUE SOCIAL SECTORIEL DANS L’'UNION EUROPEENNE

Le r le de I'’Etat dans les relations professionnell es

En Europe cohabitent diffdrents systtmes de relations professionnelles dans lesquels I'Etat

exerce diffdremment son r le rdgulateur que I'on peut britvement rdsumer comme suit :

- En France et en Espagne, I'Etat est garant de I'intdrEt gdndral et de 'Ggalitd sociale ;

- En Allemagne, I'Etat est garant du consensus ndcessaire au fonctionnement d'une
@conomie sociale de march@d et comme tel garant de & NC d'un ctd, de la
cod@termination dans I'entreprise de l'autre ;

- Dans les pays de I'Europe du Nord, I'Etat social-ddmocrate rdsulte directement de
'association au sommet des partenaires sociaux | 'action de I'Etat ;

- Le dernier modtle repose sur l'abstention de I'Etat dans un systtme de relations
professionnelles construite contre I'Etat (Angleterre) ou pour en pallier les faiblesses
(Italie).

%% _ La F@d@ration Europ@enne des Travailleurs des Ensports dont le sitge est Bruxelles.
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Le positionnement de | Etat a un impact fort sur le comportement des acteurs nationaux dans
le cadre du dialogue social interprofessionnel, comme sectoriel). Cependant, on peut aussi
postuler que depuis plus d un quart de sitcle maintenant, les relations professionnelles qui
se sont tissdes dans le cadre des instances europ@d@nes de dialogue social ont leur propre
rdalitd et que cette r@dalitd nest pas la somme deselations professionnelles des Etats
membres (cf. chapitre 3).

L'avenir de la rdgulation de branche
La mont@e en puissance de la ndgociation dans les atreprises

Avant I'@largissement, dans la plupart des Etats-membres de I'UE, la branche d’activitd
constituait un lieu majeur de r@gulation des conditons de travail et d’'emploi®’ ; la r@dgulation
de branche y @tait par ailleurs ancienne. Or, aujoud’hui, "la branche n’apparat plus aussi

clairement que par le passd comme un lieu pertinent de compromis social et de

rdglementation des conditions d’emploi et de traval. L’entreprise est notamment considdrde
comme un espace plus propice la construction de c ompromis collectifs susceptible de

prendre en compte les multiples contraintes que le systtme productif, les nouvelles

conditions du march@ et de la concurrence lui imposeraient. La pertinence de la branche ne

se pose pas seulement par rapport I'entreprise ma is @dgalement par rapport des espaces

0o @mergent et se renforcent d’autres formes de r@glation sociale" *°, soit le niveau

territorial (rdgion notamment) et le niveau europde.

Ndgociation collective de branche et territoire

En Allemagne, le cadre rdgional (and) constitue le cadre habituel de conclusion des

conventions collectives de branche. En ltalie, les accords interprofessionnels articulent la

branche, I'entreprise et le territoire dans le but d’@viter les m@dcanismes ddclenchant des
avantages en cascade (inflation entre partenaires sociaux). En France, les lois de transfert

de comp@tences de I'Etat aux R@gions sur la formabn professionnelle, relancent le d@bat de

la pertinence d’'une n@dgociation qui articulerait banche et territoire.

Le dialogue social europ@en a abouti |adoption d une soixantaine de textes conjoints
signds par les partenaires sociaux interprofessionrels : ce processus compltte les pratiques
nationales du dialogue social qui existent dans la plupart des Etats membres. Structur@
ddsormais au sein de la gouvernance g@ndrale de | bion, ce dialogue permet aussi aux
partenaires sociaux de contribuer de manitre significative la ddfinition des normes sociales
europ@ennes. Pour autant, on ne saurait confondre ctte participation la ddfinition des
normes sociales avec la mise en uvre d un v@ritabl e processus de n@gociation collective
au niveau transnational. A | heure actuelle, les partenaires sociaux peuvent donc conclure
des accords collectifs interprofessionnels ou sectoriels dont la teneur est ensuite reprise
dans les directives ad hoc, mais il ny a pas de vditable cadre pour la ndgociation collective
conventionnelle au sens og elle se pratique dans un certain nombre d Etats membres. Au
niveau europ@en, «la n@gociation collective est | ombre de la loi »*.

Si le DS europ@en est |aboutissement d un long praessus qui a connu des phases
d accIQdration et des phases de stagnation, la pluprt des acteurs de ce dialogue
s accordent ndanmoins pour dire que | intdgration eciale est loin d (Etre aussi avancde que
lintdgration @conomique, que « le modtle social evopden » est loin d Etre clair et que de
nombreuses questions demeurent :

" _ Au Royaume-Uni, I'exception du secteur public, la n@gociation sectorielle joue cependant un r le
moins important qu’en France ou en Allemagne.

% _In : La r@gulation de branche en Europe : un avenirincertain, Annette Jobert, Op. Cit.

# _in-« Europeanisation at sectoral level : empirical results and missing perspectives », Berndt Keller,
University of Konstanz, Transfer, European review of labour and research department, volume 11,
number 3, Autumn, 2005.
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- Quelles sont les relations entre dialogue social interprofessionnel et dialogue social
sectoriel ? Ces deux dimensions sont-elles inddpendantes ou interd@dpendantes ?

- Quelles sont les relations entre les diffdrents OSS ? Chaque secteur reste-t-il avec ses
propres spdcificitds ou les diffdrentes organisatias employeurs et salarides parviennent-
elles d@velopper des stratdgies transversales aux diffdrents secteurs ?

- Quels sont les v@ritables liens le niveau europde@ et le niveau national du DS ?

- Le DS en g@n@ral, et le DSS en particulier, sontts inddpendants ou intdgrds dans une
stratdgie plus globale, comme celle du protocole deLisbonne par exemple ?

- Quont voir les formes diversifides du DS au niveau europ@den avec les nouveaux
modes de gouvernance europdens ?

3. LAMETHODOLOGIE DE LA RECHERCHE

Le dialogue social dans le transport routier, comme dans les autres secteurs, est un construit
social qui vise rechercher et formuler des rkLgl es communes pour @viter, autant que faire
se peut, les situations conflictuelles. Les rkgles de plus en plus nombreuses qu'il @dicte,
implicites (concertation) ou explicites (n@gociatian), sont le produit de linteraction de ces
diffdrents acteurs, voire des rapports de force ente eux. Par ailleurs, comme tout @change
dont les partenaires cherchent modifier les terme s, le dialogue social remet en cause en
permanence les rkgles du jeu et recompose les stratdgies d’acteurs.

Etudier le dialogue social sectoriel, quelque niv eau qu’il se situe (national, rdgional ou
europden), c’est Jtudier avant tout cette dynamique C’est aussi sortir d’une vision a priori
statique des jeux entre acteurs. Hors, en ce qui concerne le transport routier de
marchandises, la vision qui est souvent propos@e ed celle d’un secteur archa que au niveau
de son mode de relations sociales, peu cr@dateur de progrks social Notre vision est
diffdrente et pas toujours partag@de par les autresexperts. Nous pensons, et nous avons
tentd de le ddmontrer dans la prdsente recherche, ge depuis une dizaine d’ann@des, ce
secteur a, par ndcessitd, beaucoup bougd Jconomigueent mais aussi socialement.

Ddcrypter les stratdgies respectives des acteurs dudialogue social du TRM n est pas chose
ais@e et ndcessite de croiser diverses sources : ls informations contenues dans leurs
diverses publications®, leur prise de positions respectives lors de temps forts des relations
sociales (conflits, n@dgociations) et les informati ons recueillies lors de la trentaine
d entretiens r@alisds dans le cadre la prdsente rewerche.

Parler de stratdgie sous entend que celles-ci sontexplicites, ce qui est loin d CEtre toujours le
cas. De plus, les alliances entre ces diffdrents adeurs varient dans le temps. En effet, depuis

une dizaine d anndes, on assiste une recomposition permanente des jeux d acteurs qui ne

se contente pas d opposer « patrons » et « salarids», et un positionnement variable de

| Etat, tour tour animateur de la concertation en tre partenaires sociaux, ddfenseur de la
rdgulation sociale par la contractualisation ou |dgslateur venant au secours des @checs de la
ndgociation.

La prdsente recherche n a pas prdtention | exhaudivitd. Elle laisse ainsi de c t@ le dialogue
social dans les entreprises dont on peut penser que, dans les anndes venir, il jouera un

r le de plus en plus important. N@anmoins, ce sujet est un sujet en tant que tel, mais surtout

il pose de sdrieuses questions mJthodologiques si bn veut croiser | approche entreprise et
| approche de la branche professionnelle. Comment p@n@trer dans les entreprises ?
Lesquelles retenir ? et il nous semble qu cet g ard, seul un mandat explicite d une

instance paritaire pourrait permettre de mener bi en une telle @tude.

% _Acet @gard | exercice est difficile, certainesorganisations @crivant plus que d autres tant au nveau
des organisations patronales que des syndicats de salarids. Ce qui introduit sans doute un biais dans
la fa on dont nous pouvons rendre compte de leurs p ositions respectives dans les chapitre 2 et 3.
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L autre absente de la recherche est la question du financement du dialogue social. Nous
nous sommes contentds de souligner | insuffisance des moyens qui sont consacrds son
fonctionnement. Hors le financement du paritarisme est en France faible, pour ne pas dire
trks souvent inexistant et ce sont donc les ressources spdcifiques de chacun des acteurs
qui, pour | essentiel, sont mobilis@es. Or, comme ddmontre le rdcent rapport Hadas-Lebet,
les organisations syndicales (et patronales) ne tirent pas leurs ressources que des
cotisations de leurs membres mais aussi de leur participation la gestion des fonds de la

formation professionnelle, des aides accord@es par | Etat et les collectivitds locales, des
mises dispositions de locaux et de personnels, de s aides au syndicalisme caractkLre

fiscal... Ce mEme rapport faisait @galement remarger quele systtme franais du

financement des organisations est caractdrisd par sn opacitd. Comprendre ces circuits
financiers, cest donc aussi comprendre un certain nombre denjeux entre partenaires
sociaux ; entre les partenaires sociaux et | Etat. Ce qui revient dire qu une partie des

explications du jeu des acteurs de la prdsente recterche, nous @chappe.

La prdsente recherche se compose de trois chapitres:

- Le premier rappelle le contexte socio-@conomiquedu TRM ;

- Le second est consacrd au dialogue social dans leTRM en France ;
- Le troisitme au dialogue social dans le TRM au niveau europ@den.

Plusieurs annexes ont @td r@alis@es pour facilitda lecture des chapitres 2 et 3 :

- Une annexe 1 : I@gislation sur la dur@de du travd des conducteurs routiers ;

- Une annexe 2 : le bilan de la n@gociation collectve dans le TRM sur les dix dernitres
anndes ;

- Une annexe 3 : la rdglementation europ@enne emploet conditions de travail ;

- Une annexe 4 : les grandes dates du dialogue social europ@en

81 . « Pour un dialogue social efficace et Idgitime : rep&Jsentativitd et financement des organisations
professionnelles et syndicales », rapport au Premier ministre, Rapha®l Hadas-Lebel, prdsident de
section au Conseil d Etat, mai 2006.
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CHAPITRE | - LE CONTEXTE CONOMIQUE ET SOCIAL DU TR M

1. LE TRANSPORT ROUTIER DE MARCHANDISES: UN SECTEUR
CONOMIQUE EN DEVENIR ?

Depuis plus dun quart de sitcle, les principales @olutions du partage modal dans le

transport sont domindes par la croissance ininterranpue du transport routier. En effet,

| alternance entre des p@riodes d expansion et de @cession des trafics n a jamais entamd
cette forte progression. De plus, cette @volution aco ncid@ avec une croissance de la part du
transport public (compte d’autrui), surtout significative depuis le milieu des ann@es 1980.
Cette date correspond la fois la rdforme du cad re rdglementaire du transport routier, au
contre-choc p@Qtrolier et une tendance rdelle | externalisation des fonctions secondaires

dans lindustrie ; «lintdgration logistique est la contrepartie indisgensable de la

d@sint@gration spatiale»®.

Pour autant, les @conomistes du transport observent que ces mutations ne peuvent se
prolonger ind@finiment®. Pour la p@riode venir, « | offre de transport continuera relever
de la dialectique dgj au c ur du Livre Blanc de la Commission Europ@enne:

- dune part, la dynamique tendancielle du systtme de transport sera principalement
anim@de par des entreprises qui, |horizon court qui est le leur, ajustent leur offre de
transport aux variations du march@ ;

- dautre part, les prdoccupations de ddveloppement drable, convergeant avec les
prdoccupations @nergdtiques et la perspective annotde du ddclin du p@dtrole,
poussent des politiques publiques de longs termes , plus ou moins volontaires.

L avenir du fret rdsultera largement de linteracton entre ces deux dimensions et des
rapports de force qui y prdsideront» ** et, nous ajouterons, y compris les rapports de force
sociaux.

Les quatre dernikres ann@es ont montrd que le TRM @it un secteur important mais
@conomiquement fragile. Les ddfaillances d entrepses, mais aussi | arrEt (conjoncturel ou
structurel ?) de la cr@ation d emplois ont @td leprincipaux indicateurs de cette fragilitd. Si
lon ne peut nier que |@volution du cabotage ait a1 un impact sur |activitd dans son
ensemble, il nous semble cependant rdducteur d en fire « le bouc @missaire » de tous les
maux dont le TRM souffre actuellement.

Le TRM est aujourd hui fait d une multitude de « m@diers» qui conjuguent dans des
proportions variables :
- le type de denr@es transportdes et leur groupage \racs, liquide, lots, lot complet,
bennes),
- les conditions de leur transport (transport sous temp@rature dirigde ),
- la distance parcourue (transport de proximitd, transport interurbain), le temps
(messagerie, fret express ),
- le mode de propridtd des v@hicules (transporteur pridtaire du vdhicule ou location
avec conducteur ),
- les services annexes proposds (logistique notammert)

%2 _ Le transport routier de marchandises, Michel Savy, Eyrolles, 2006.
% _ Les projections @conom@triques Btablissent que Blasticitd du transport par rapport au PIB fran ab
(mesur@s respectivement en tonnes/km et en euros) mssera de 1,4 pour la pdriode 1990-2000 0,8
pour la pQ@riode 2002-2025 (cf. Savy, op. cit.).

- Michel Savy, op. cit.
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Le TRM, linstar de bien dautres secteurs, nest donc pas un secteur @conomique
homogtne. De plus, les entreprises qui se positionnent sur ces diffdrents segments de
march@ sont, elles aussi, de tailles et de structues diverses. En bref, le transport est loin de
se limiter aujourd hui la seule traction : il est devenu une activitd de services part entitre
gui doit en permanence s adapter la demande de se s clients : les chargeurs.

Ces @volutions passdes et venir des m@dtiers du tansport percutent le ddcoupage des
branches professionnelles. Les d@limitations de celes-ci sont fluctuantes et impactent le
champ m@Eme de la convention collective qui, exempleembl@matique sil en est, vient
d intdgrer dans son pdrimttre une partie de la logitique.

C est dans ce contexte que doit (Etre pos@de, notreavis, la question de | @volution des
relations professionnelles du TRM ; relations qui peuvent (Etre soit un facteur d aide

| @volution de ces grandes mutations si elles sontcollectivement anticip@es, soit un frein si
elles se construisent en r@action celles-ci. Or, sil on considkre que ces relations ne se sont
vQritablement structurdes autour dun partenariat scial analogue  celui des autres
branches que depuis le ddbut des ann@es quatre-ving-dix, on mesure le chemin qui reste
parcourir pour mettre en place un dialogue social qui inttgre les @volutions auxquelles le
secteur sera confrontd. Comment construire des relaions professionnelles stables dans un
secteur (par essence) aussi mouvant ?

2. LE TRM FRAN AIS DANS LE CONTEXTE EUROPEEN

2.1 LE PAVILLON FRAN'AIS EN EUROPE

Les donn@es ci-aprts permettent de disposer de quebues indicateurs quantitatifs sur
lactivitd du TRM en France, de mieux cerner le postionnement de celui-ci par rapport
linternational, ainsi que par rapport au cabotage. Ces donndes permettent d QDclairer le
contenu du prdsent chapitre mais aussi le chapitre 3 sur le dialogue social TRM dans | Union
Europ@enne.

Le transport routier de marchandises par pavillon
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Le pavillon franais est le second aprks |Allemagne en termes de tonnes-kilomttres
rdalisdes en transport routier de marchandises. EnFrance, compte tenu de |@dtendue
gdographique du pays (comme pour | Allemagne, le Royaume-Uni, | Italie et | Espagne), le
transport national est nettement plus important que le transport international.

En ce qui concerne le pavillon fran ais entre 2001 et 2003, la croissance du transport
national est restde stable mais ne suffit plus compenser la baisse d activitd | international
(- 9,7% en 2002, - 5,5% en 2003). Au cours de la mde pdriode se sont les pavillons
irlandais, espagnol et luxembourgeois qui se sont le plus ddveloppds. Entre 1998 et 2004, le
recul de 17% du transport routier international sous pavillon fran ais atteste de sa perte de
comp@ititivitd.

Le transport bilatdral entre la France et les autres pays en 2003
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* Autres pays : Danemark, Finlande, Irlande, Norvige et Sukde

Le poids du pavillon fran ais est toujours plus imp ortant dans les sorties de France (35% en
moyenne) que dans les entrdes en France (29%). Au urs de ces dernitres anndes, la part
du pavillon fran ais dans les @changes bilatdraux sest ddgradde par rapport 2002 avec la
plupart de ses partenaires | exception de | Espag ne et de la Belgique.

2.2 LE CABOTAGE

On d@signe par le terme de cabotage®, le transport effectu@ entitrement sur le territore du
pays par un v&hicule immatricul@d dans un autre pays Le d@dveloppement du cabotage a Gtd
encadr@ par plusieurs rkglements europ@en®’. Cing ans aprts la lib@ralisation compltte du
cabotage, c est la France qui est le pays le plus cabotd en Europe, devant | Allemagne, si
lon se r@ftre au nombre de tonnes-kilomttres rdaides par les transporteurs des quinze
pays d Europe. Le pavillon le plus caboteur est le pavillon n@erlandais, devant les pavillons
luxembourgeois, belge et allemand. Le pavillon fran ais se classe loin derrikLre ces quatre
pays. La part du cabotage est encore limitde par rgpport |ensemble du transport : elle
atteint 0,9% pour | ensemble des quinze pays et 0 ,3% pour le pavillon fran ais. L impact
rdel du cabotage peut (Etre mesur@ par le « taux de@n@tration 3. En 2003, au niveau

% _ cf. « Le transport routier de marchandises en Europe en 2003 », Jean-Pierre Decure, Annie Delort,

Michel de Saboulin, Notes de syntht.se du SES n159, mai-juin-juillet 2005.

% . 1992 : rkglement « licence communautaire » et lib@ralisation du cabotage au sein du Benelux ;
1993 : mise en place des carnets de comptes rendus ; 1998 : lib@ralisation du cabotage dans | espace
@conomique europden.

%7 . Ce taux est dgfini comme Gtant la part du transprt national effectu@ par un transporteur @tranger,
c est- -dire la part du cabotage dans le transport national total y compris le cabotage.
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europden ce taux de p@nJtration est de | ordre de 1%. C est en Belgique que ce taux est le
plus Blevd (2,4%), puis en France (2,2%).

Les principaux pays cabotds par le pavillon franais sont le Royaume-Uni, |ltalie,

| Allemagne, | Espagne et la Belgique. Le cabotage en France est effectu@ surtout par des
transporteurs du Luxembourg, de Belgique, d Espagne et d Allemagne. Au total, les pavillons
europ@ens cabotent 7 fois plus en France que le pavllon fran ais ne cabote dans les 14

autres pays. La note dont sont extraites ces donndes (Jean-Pierre Decure, op. cit.), fait
remarquer que « la comparaison entre le niveau de cabotage d un pavillon et le niveau du
cabotage des pavillons @trangers dans le pays consd@r@d ne peut se faire dans | absolu. On
doit relativiser en tenant compte de la taille du pays et de sa position gdographique ». Par
ailleurs, ces donndes datent de 2003 et ne rendentpas encore compte de la part des pays
nouveaux entrants dans le cabotage.

3. LE TRM : UNE BRANCHE PROFESSIONNELLE PEU HOMOGENE

3.1 LA DELIMITATION DU CHAMP

Le dialogue social ddcrit dans le prdsent chapitreest essentiellement le dialogue social de
branche. Qu est-ce donc que la branche professionnelle des transports routiers de
marchandises ? Tout d abord remarquons que les @coromistes parlent de transport routier
de marchandises au singulier (cf. ouvrage de Michel Savy, op. cit.), tandis que quand il s agit
des questions sociales, transport(s) est mis au pluriel : la convention collective des
transports routiers, | observatoire social des transports...

Le champ d application de la Convention Collective Nationale des Transports Routiers et des
activitds auxiliaires du transport (CCNTR) recouvre une quinzaine de codes NAF. Pour
autant, quatre de ces codes correspondent ce que |lon nomme commun@dment le
« transport routier de marchandises » :

- 602 L : Transports routiers de marchandises de proximitd

- 602 M : Transports routiers de marchandises interurbains

- 602 P : Location de camions avec conducteur

- 634 A: Messagerie, fret express

Ce pdrimkttre est celui retenu par le «Bilan social du TRM » de | observatoire social des
transports®®, @labor@ par le service @conomie, statistiques etprospective (SESP) la
demande de la direction de la mer et des transports (DTMG) du ministk.re des transports.* I
est aussi en phase avec les reprdsentations professonnelles tant employeurs que salarids.
En revanche, bon nombre dinstances de concertation (Commission nationale paritaire de
lemploi et de la formation professionnelle) ou de n@gociation (Commission nationale
d interpr@tation et de conciliation) ont un pdrimite qui recouvre | ensemble du champ
conventionnel.

% _ En mars 2006, | Observatoire social des transports publiait son onzitme bilan. Il pr@sente un
Qclairage sur la situation @conomique du secteur, @ nombreuses informations sur | @volution de
I emploi, de la dur@e du travail des conducteurs raitiers, des revenus des salarids, de la formation
professionnelle et des accidents du travail. Le bilan publid en mars 2006 porte sur les donn@es 2004.
Pour la premitre fois, ce bilan concerne en plus du TRM de proximitd (602L) et TRM interurbain
(602M), les secteurs de la location de camion avec conducteurs (602P) et la messagerie et le fret
express (634A).

% _ On notera gue | observatoire prospectif des m@ters et des qualifications dans les transports et la
logistique (OPTL), observatoire de la branche, retient un autre p@rimktre pour le TRM : les codes 602L
et 602M + le 641C Autres activitds de courrier + 746Z EnquEtes et sdcuritd.
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3.2 LE CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE

Les donn@es sociales ci-aprks sont destindes mieux faire comprendre ce que sont les
enjeux du dialogue social dans le TRM. Elles concernent d abord | emploi et quelques-unes
unes de ses grandes caractdristiques, puis la dur@edu travail des conducteurs routiers, la
rdmundration et la formation professionnelle. Ces @dnn@des sont reprises du Bilan social du
TRM (op. cit.) de 2004.

Les entreprises
R@partition des entreprises par taille d effectif
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Comparaison r@partition des entreprises et des effectifs par taille d effectif
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On notera que 3% des plus de 50 salarids emploient prk.s de la moitid des effectifs du
secteur mais aussi que les moins de 5 salarids rep&dsentent plus de 70% du nombre total
des entreprises. C est dans les transports routiers de marchandises de proximitd (602L) que
I on trouve le plus grand nombre de petites entreprises (82% de moins de 5 emplois) et dans
la messagerie-fret express que | on trouve le plus grand nombre d entreprises de plus de 50
salarids (634A).

On retiendra @galement que selon | EAE :

- 29 496 entreprises ont plus de 10 salarids et sort donc soumises | obligation d avoir
des reprdsentants du personnel :

- 1 686 entreprises ont plus de 50 salarids et sontdonc soumises | obligation d avoir un
comitd d entreprises.
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L emploi

L emploi dans le TRM
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En 2004, on d@nombrait plus de 375000 salarids das le TRM. Le TRM interurbain
reprdsente lui seul plus de 50% des effectifs. De puis 1995, | emploi dans le TRM n a cess@
de cro tre. Cependant, les quatre dernikres ann@desont @t des anndes plut t moroses pour
le secteur et malgr@ une reprise d activitd en 200%t 2006, celui-ci demeure fragile.

L emploi dans le TRM prdsente trois caract@dristiqus principales :

- 80% des salarids sont des ouvriers ; 57% pour lamessagerie ;

- 66% des salarids sont des conducteurs ; 33% dansla messagerie ;
- 87% des salari@s sont des hommes® ; 76% pour la messagerie.

En outre, le TRM se caractdrise par une pyramide des ges un peu plus jeune que celle des
autres secteurs des transports et dans | ensemble de | @conomie : 45% des effectifs salarids
ont un ge compris entre 25 et 39 ans, daprks | en quEte emploi 2003, contre 39% dans
| ensemble de | @conomie.

Depuis 1997, la part des salarids employds dans lesentreprises de moins de 5 salarids
rdgresse au profit de celle occup@e dans les entrepises de 50 salarids et plus. Cependant,
cette proportion varie considdrablement selon les scteurs, comme le montre le graphe ci-
aprts :

R@partition de | effectif salari@d dans le TRM selonl activitd et la taille de | entreprise
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0 _ Le taux de f@minisation n a pratiguement pas @vtud entre 1994 et 2004.
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En 2003, dans la messagerie 90% des salarids sont enployds dans de grandes entreprises
mais seulement 24% dans le TRM de proximit@.

La dur@e du travail des conducteurs routiers

En 2004, le temps de service hebdomadaire des conducteurs routiers de marchandises est
d environ 45,6 heures pour une semaine de 5 jours et plus.

Les composantes du temps de service hebdo. de 2001 2004
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Entre 2001 et 2004, ce temps de service est globalement stable. Cette moyenne recouvre
n@anmoins des variations saisonnitres, d une ou dew heures, selon les anndes et le type
des conducteurs. Le temps de service moyen des conducteurs ddpend surtout de leur
catdgorie, c'est- -dire de leur rythme de travail, ddfini partir du nombre de d@dcouch@s par
mois. En effet, on retrouve ici une segmentation entre conducteurs « grands routiers »*" et
« courte distance » qui traverse toute la rdglementation sociale du TRM. Pour autant, la
principale nomenclature de | Insee pour ddnombrer &s emplois, les professions et catdgories
socioprofessionnelles (PCS), ne permet pas de retrouver cette segmentation®” ce qui pose la
question du ddnombrement de cette catdgorie de condicteurs et ce d autant plus que cette
catdgorie ne fait pas non plus partie de celle de B CCNTR (cf. paragraphe sur la CCNTR

*._ Le "grand routier" se d&finit par le nombre ded@couch@s (> 6 par mois).

2. La « CS 64 : chauffeurs » regroupe tous les conducteurs de v@hicules routiers | exclusion des
militaires et des conducteurs d ambulance, de trolleybus et des bennes ordures. Elle est segmentde
en deux grandes PCS: la PCS 6411 conducteurs rou tiers et grands routiers et la PCS 6415
conducteurs-livreurs, coursiers.
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chapitre suivant). Il est ainsi difficile de r@dponde prdcisdment la question: combien de
« grands routiers » en France ? La fourchette souvent avanc@e est de 20 30 000.

Les composantes du temps de service hebdomadaire des conducteurs de TRM
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Source : enquEte 2004 « chronotachygraphe » DGMT/SESP-
activitds 602L-602M

N@anmoins, et comme le montre le graphe ci-dessus, cette segmentation recouvre une
rdalitd en terme de dur@e de travail, puisque les @rts respectives du temps consacrd la
conduite varient significativement entre les grands routiers et les autres conducteurs. « Les
grands routiers du TRM, mobilisds sur de plus longstrajets consacrent 74% de leur temps
de service hebdomadaire la conduite. La multiplic itd des opQrations rdalisdes par les
conducteurs courte distance et leur plus faible kilom@trage se traduit par un taux de conduite
de 61%. Les disparitds entre catdgories de conduct@rs sont toujours importantes : prks d un
grand routier sur deux travaille plus de 48 heures par semaine en 2004, contre un
conducteur courte distance sur trois. De mEme, 9% @s grands routiers ont un temps de
service sup@rieur 56 heures (dur@e maximale hebdomadaire autoris@e)»*.

On comprend en voyant la r@partition entre temps de conduite, temps d attente et autres
travaux, que |l enjeu a @t au cours des dix dernites ann@des la question du ddcompte et du
paiement de tous les temps de service ; notion que | on peut comparer celle des temps de
travail effectif des autres branches professionnelles.

La rdmun@ration des salarids du TRK

Une rdcente G@tude de la caisse autonome de retraits compl@mentaires et de prdvoyance du
transport (CARCEPT)* permet de disposer de donn@es fiables et relativenent rdcentes, sur

*® _ Le bilan social annuel du TRM, mars 2006, MTETM.

* _Toutes les donn@es de ce paragraphe sont cellesdu Bilan social annuel du TRM (op. cit).

** _ La CARCEPT est la caisse de retraite d une partie du secteur des transports, dont celle du TRM.
Elle publie rdgulitrement des Gtudes sur les rdmungtions. L @tude publide en 2005 porte sur les
seuls salarids prdsent pendant une ann@e entitre das un mEme emploi et dans une mEme
entreprise, ce qui explique que effectifs mis en regard des r@sultats soient inf@rieurs ceux donnds
dans d autres sources statistiques. Ndanmoins, ceseffectifs demeurent suffisamment importants pour
que les r@sultats soient significatifs. Rappelons @alement que les donn@es des caisses de retraite
sont fiables puisqu elles reposent sur les donn@escommuniqudes par les entreprises pour calculer les
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Le salaire moyen des conducteurs en 2003

la rdmundration des conducteurs. Compte tenu de laplace que prend la rdmun@ration dans
le dialogue social de la branche, elles sont communiqu@es dans le tableau ci-aprts.
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Source : Carcept 2005

Le bilan social du TRM publi@d en 2004 permet de conpl@ter ces donndes. Malgrd une vague
d augmentations successives, les salaires du TRM toutes catdgories confondues demeurent
infdrieurs la moyenne des transports. C est dans le TRM que les salaires des conducteurs
sont les plus faibles (hors compte propre)*’.

Au sein mEme du TRM, c est dans la messagerie que ds salaires annuels moyens toutes

catdgories confondues par ann@e-travail sont les plis Jlevds et dans le transport de
proximitd qu ils sont les plus faibles : prt.s de 9%de plus pour les messagers. En revanche,

en ce qui concerne les ouvriers qualifids que sontles conducteurs, c est dans la messagerie

et dans le TRM de proximitd que les salaires sont ks plus faibles. Les salaires interurbains

sont 3% plus Dlevds que ceux de | ensemble des condcteurs du TRM.

Si depuis quelques ann@es on assiste une diminution de la part des frais de route dans
| ensemble des gains des conducteurs, ils en constituent ndanmoins une part encore
importante : 16% en 2003 (contre 20% en 1999). Cette part varie en fonction du type
d activitd : 21% pour le TRM interurbain et 9% pourle TRM de proximitd. Les frais de route
sont par ailleurs plus sensibles que les rdmundratins au rythme et la dur@de du travail.
Pour les grands routiers qui gagnent prks de 10% de plus que les autres conducteurs du
TRM, les frais de route sont trois fois plus importants. lls augmentent @galement avec la taille
des entreprises : ils passent de 265 par mois, en moyenne, pour les entreprises de moins
de 10 salarids 332 pour celles de plus de 50 (en 2003). Le salaire brut moyen des
conducteurs augmente avec la taille du v@hicule. Erfin, le salaire moyen des femmes
conducteurs routiers reprdsente 84% du salaire moyen de | ensemble des conducteurs.

La formation professionnelle

Le TRM se caractdrise par une proportion dlev@de detifs sans dipl me ou titulaires du seul
BEPC : 42% dans le TRM contre 31% dans | ensemble du secteur transport. Depuis 1999,
ce pourcentage a n@anmoins diminu@d de 10% et celuides conducteurs titulaires du
baccalaur@at a presque doubl@d (10% actuellement). B 2004, ce sont prks de 140 000
personnes qui ont suivi une formation dans un des centres de | AFT-IFTIM, de Promotrans
ou de | AFPA. Depuis 1998, avec la g@dn@ralisation és formations obligatoires (FIMO et
FCOS), la formation des conducteurs routiers s est considdrablement ddveloppde. En 2004,
plus de 22 000 attestations ont It ddlivrdes paalFIMO et 62 000 par la FCOS pour le seul

pensions de retraite. Enfin, la Carcept ne publie pas ces donn@es chaque ann@e car elle ne souhaite
pas que celles-ci servent de base la n@dgociation collective de branche.

*® _ Ces rggmun@rations ne comprennent pas les frais @ route.

" _Silon prend pour base 100, | ensemble des salaires annuels nets moyens des conducteurs par
secteur d activitd en 2003 : | indice est de 97 pou le TRM contre 119 pour le transport urbain, 101
pour le TRV, 103 pour le ferroviaire, 122 pour | adien, 104 pour le maritime et le fluvial.
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compte d autrui. Malgr@ cela, | effort des entreprses en matitre de formation continue reste
plus faible dans le TRM que dans | ensemble des transports terrestres et dans le reste de
| @conomie : 2% de la masse salarialé®. Cet effort de formation est aussi li@ la taille des
entreprises.

3.3 ELEMENTS DE COMPARAISON EUROPEENNE SUR LA DUREE DU TRAVAIL

Diverses tentatives ont @td faites pour comparer ladurde du travail et les rdmun@rations au
plan europ@en. C est une question qui a souvent Jtzabordde par les employeurs fran ais

avec |objectif de pouvoir chiffrer les distorsions de concurrence entran@des par une

Idgislation nationale jugde plus favorables aux coducteurs que les autres Idgislations
europdennes.

Une rdcente @tude rdsuni® ces tentatives, tout en montrant les difficult@sde | exercice. Elle
souligne @galement le fait «qu @conomie de main d uvre, le transport-logistiqu e devra
faire avec les niveaux de charges fiscales et sociales fran aises » entre autres, parce que
ces charges ne sont pas un domaine soumis | harmo nisation europ@enne. Elle rappelle
@galement qu en ce qui concerne la dur@e du travajlla comparaison des conditions rdelles
d emploi de la main d uvre ne fait | objet d aucun dispositif d enquEte europden et que les
donn@es disponibles, lorsqu elles existent, doiventdonc Etre mani@es avec pr@cautich

Parmi les diffdrents travaux* prdsentds, le dernier en date est celui des cabinés Fidal-
KPMG®™. Il permet, pour les conducteurs affectds des transports "longue distance"
linternational, une comparaison des heures de conduite mensuelles standard et des
rdmundrations (salaire brut mensuel moyen et col3t nitaire de | heure de travail).

Heures de conduite mensuelles standard
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Source : FIDAL-KPMG Donn@es 2004-2005

En termes de nombre d heures de conduite moyen mensuel, le diffdrentiel entre les Pays-
Bas et la France est de prks de 20 heures mais seulement de 3 heures avec | Allemagne.

*8 _ 2,9% pour | ensemble de | @conomie et 4,3% pourl ensemble des transports terrestres.

9 _ « Un autre regard sur le transport et la logistique en Europe », Patrice Salini pour TLF, mars 2006.
% _ L @tude fait remarquer que la comparaison htive de donn@es internationales peut parfaitement
conduire ndgliger des Dcarts dus aux m@thodes demesure de 10 20%.

*L _ Etude CNR-Prognos, Les cahiers de | Observatoire n200, d@cembre 2003 ; Etude sur la dur@e de
travail des conducteurs @trangers enquEtds en Fram; Bilan social de |ann@e 2003, SES-DAEI
2005

2 _ L @tude FIDAL-KPMG est une analyse comparative e la dur@e et du coldt du travail des
conducteurs routiers dans 14 pays de | UE. cf. L Officiel des transporteurs, n2336, ddcembre 2005.
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Rappelons, qu il ne s agit ici que des temps de conduite et non de | ensemble du temps de

travail.

Les routiers n@erlandais apparaissent dans le tableau ci-aprts comme les mieux rdmun@rds
de | UE, juste devant les Allemands. La France se classe @galitd avec la Belgique. On
notera que parmi les pays nouveaux entrants, la Roumanie, la Lituanie ont des temps de

conduite standard @levds et de trks faibles niveauxde rdmundration. Cette enquEte permet

donc aussi de mesurer | @cart entre les conditionsde travail de ces nouveaux Etats membres
et celles de | ex-Europe des quinze. On peut aussi penser que « Leur effort de mise niveau
(rdglementation sociale et fiscale europ@enne)contribuera certainement
col3ts. En pratique, il y a tout lieu de penser que le c ur du problbme portera, pour quelque

temps encore sur le niveau des r@dmun@rations, des barges sociales et des rkgles
applicables au regard de la dur@e du travail , en ermes d heures de conduite et de temps de

repos »>

Salaire brut moyen mensuel (France = 100)>*

accro tre leurs

160
- 155 154 154 154
= 1 1 11 150 150
150 - M e o 48
— 145 145 14,
145 - — - 142 142 149
140 - 137
134
135 -
130 -
125 -
120 ‘ ‘ ‘ : : : : : :
€ & & £ & & @ @ @ & ¢ O & & @
Nd %§$.§¢? ééb & 6§% &gb d§$ & gﬁg q@b & & & Ne 659
Qo°VOQr$\&°Q,§Q‘Q;"%\OQ,‘J@‘Z'Q,@QO\\Q,‘<
(DQ o‘\ 0+
Q. A2
Source : FIDAL-KPMG Donn@es 2004-2005
Cof3t unitaire de | heure de travail en
25,0
20,0 _
15,0
10,0
i
% ¢ & o S ¢ @ 2 @ ¢ @ ¢ @ @
6 & I PLTIT Y SLFLFE $
& é? £$ L Y« TR A TV &S
S N &K

Source : FIDAL-KPMG Donn@es 2004-2005

*% . Herv@ Bernard, in-«L Europe des diffdrences », L Officiel des transporteurs, n 2336, ddcembre

2005.

% . Le salaire brut moyen mensuel pour la France est de 2016 .
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Le cof3t unitaire de | heure de travail s @tage ente 5 (Roumanie) et 22 (Allemagne, Pays-
Bas) ; | Dcart entre les deux estde 1 4,5. La France se trouve dans le groupe des 5 pays
0@ le col3t unitaire est le plus @levd avec un colRunitaire de 18 .

Une autre comparaison permet de disposer du rapport frais de personnel de conduite sur
lensemble des charges d exploitation. Cette part est de 30% pour la France mais
beaucoup plus importante encore pour les Pays-Bas.

Rapport frais de personnel de conduite/ensemble des charges d exploitation
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Bien que |estimation globale des distorsions de concurrence soit difficile, toutes les
enqu(Etes s accordent pour dire que la France doitdire face un double handicap en termes
de comp@titivitd : celui de la dur@e du travail etelui du col3t du travail.

EN RESUME

La population du TRM est essentiellement ouvritre et domin@de par le poids quantitatif des
conducteurs ce qui, conjugud avec une rdglementatio sociale souvent ddrogatoire au droit
commun, peut expliquer sans doute que le dialogue social ne fait qu une place trks restreinte
aux s@dentaires. En revanche, le recours | alternance, | exception des contrats

d adaptation en matitre de conduite de v@hicule dimnue.

Le TRM interurbain, ce que lon appelait avant la refonte des codes NAF: "la longue
distance", reprdsente Iui seul plus de la moitid des effectifs, ce qui permet aussi de
comprendre que les ndgociations portent bien souvert sur cette population particulitre et
qu en matitre de rdmundration les frais de ddplaceents occupent une place importante
dans la ndgociation.

Par ailleurs, et bien que les statistiques emplois agrtgent s@ddentaires et salarids, on peut
constater que le taux d emploi fdminin est faible & na pas augmentd depuis plus d une
dizaine d anndes.

*° _ | @tude FIDAL-KPMG fait appara tre le mEme poumntage pour 2004-2005, les autres postes de
charges importants @tant le gazole (22%), le mat@el (14%) et les frais de structures (14%).
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Enfin, la messagerie prdsente des caractdristiquesqui en matitre d emploi lui sont propres :
part beaucoup moins importante des conducteurs (qui sexplique entre autres par
limportance des activitds logistigues chez les mesagers), plus de femmes, moins
d ouvriers |l faut dgalement ajouter que la Igisl ation en matikLre de RTT a longtemps
oscilld entre inclure ou exclure les messagers du doit commun. Bien qu intdgrde au TRM la
messagerie occupe donc une place part, confirm@de par les ndgociations qui s ouvriront
spQcifiquement sur ce champ en 2007.

Bien qu ayant considdrablement diminu@ au cours deces dix dernitres anndes, les durdes
de travail des conducteurs du TRM restent @levdes.

La question de la rdmundration est une de celles quces cing dernitres anndes le plus

mobilis@ la n@gociation collective, voire a @td Iplus conflictuelle (cf. chapitre suivant). Ainsi,

les rdmun@rations toutes catdgories confondues du RM sont infdrieures celles des autres

modes de transport. Par ailleurs, la messagerie est le secteur og les salaires annuels

moyens des conducteurs sont les plus faibles. Les frais de route toutes cat@dgories de
conducteurs confondus reprdsentent encore 16% de lardmun@ration des conducteurs ; part
qui varient en fonction du type d activitd, le ryhme et la durde du travail mais aussi avec la
taille de | entreprise et la taille du v&@hicule corduit.

4. UN SECTEUR ENCADRE DANS UN CONTEXTE GENERAL DE
LIBERALISATION

4-1 L AVANT CONTRAT DE PROGRES

« DLs 1934, le secteur des transports routiers de marchandises a @td fortement rdglementd
par une Idgislation visant la coordination entre les modes de transport. Pour limiter la
concurrence faite par la route au rail, laccks la profession et surtout | exercice de celle-ci
ont @t@ encadr@s}. Au d@but des ann@es quatre-vingts, la loi d orienttion des transports
intdrieurs (la LOTI) du 30 ddcembre 1982 a ddfini me politique globale des transports
laguelle les acteurs du secteur se r@fkrent encore. Peu de temps aprts, I'ouverture des
frontiLres aux marchandises est devenue rdalitd ave la promulgation de I'Acte Unique
(1986). La libdralisation s est traduite en Francepar deux modalitds concrt.tes : | abandon de
la tarification routit.re obligatoire (TRO) en 1989 et la transformation, partir de 1986, du
systtme des licences®’ ; autorisations largement consenties aux demandeurs par
| administration et qui ont contribu@ accro tre considdrablement le nombre d entreprises
surtout artisanales dans le TRM.

Cette lib@ralisation a mis fin prks de 50 ans de contrle @tatique du transport routier.
Paralltlement, les transporteurs routiers ont du sadapter aux nouvelles normes de la
production industrielle et, plus particulitrement, la logique des flux tendus impos@e par les
chargeurs. Ainsi, la ddrdglementation en matikre detransports a principalement consistd
substituer un ensemble de rtgles impQratives d autres rtgles autorisant une plus grande
souplesse d exploitation. « Cette tendance n est d ailleurs pas propre au droit des transports
et se retrouve notamment en matitre de droit du travail », Stdphane Carrd, op. cit. La
dgrdglementation en matikre de transports a, paralllement, eu un impact important sur la
rdgulation des relations de travail dans le secteurdu TRM en favorisant certains acteurs aux
d@pens d autres®.

*® _in-« L @tat du droit dans le TRM : une r@glementation entrompe-l il », St@phane Carr@, Droit et
Socigtd, 46-2000 (p. 597-614).

" . En vertu de la LOTI, le d@cret n86-567 du 14 mars 1986 dispose que les transports effectuds en
zone courte sont autoris@s sans limite dts lors quil y a une inscription au registre des transporteurs.

Pour les transports au-del de cette zone, le princ ipe est celui d une autorisation attribu@de pour une
dur@e illimitde par | administration mais sans conhgentement prdcis.

%8 _ cf. § sur « Les acteurs du dialogue social dans le TRM »

Ithaque - Le dialogue social dans le TRM

31



Au d@dbut des anndes 1990, le ddbat dans les reprdsgations employeurs et salarids du
secteur comme au sein de |appareil d Etat porte sur «les d@s@quilibres internes et les
d@g ts sociaux provoqu@s par la d@r@gulation du trasport »*°. Le TRM est @galement
touch@ par les critiqgues de la socidtd civile, notmment travers le ddbat sur les col3ts
sociaux g@ndrds par : la congestion du trafic sur ertains itin@raires, la contribution des
camions la ddgradation des infrastructures, la poIIution60 et le bruit, la forte consommation
d DGnergie pdtrolitre et surtout |insAcuritd lide une forte accidentologie pour les

conducteurs eux-m@Emes mais aussi pour les usagers @ la route.

Cest aussi cette @poque que paraissent les premitres grandes @tudes sur les conditions
de travail des conducteurs routiers qui permettent de faire le lien entre les accidents du
travail et les accidents de la route®. A cette analyse de |accidentologie routitre vient
s ajouter celle des conditions de travail des conducteurs routiers. La premitre grande
enquEte approfondie sur ce sujet est parue en 198%. Elle est renouvel@e en 1993, puis en
1999 et 2003. En plus des temps de conduite ddcomp®ds depuis |application de la
rdglementation communautaire 3820/85, le temps de tavail @tudid dans ces enquEtes inclut
aussi les temps de livraison et de chargement, les temps d attente, les temps d autres
travaux (r@paration, entretien du camion). La m@th odologie retenue permet ainsi de
proposer une batterie d indicateurs qui, en plus de la dur@de du travail, prend en compte : la
dur@e des repos, | amplitude (temps de travail + teanps de repos) ; le nombre de kilomttres
parcourus par jour, les ruptures de charge par jour, | amplitude du travail sur une quinzaine
Au-del des r@sultats de ces enquEtes, la m@thodolgie employ@e va changer la vision de
tous les acteurs concernds : conducteurs, employeus, corps de contrle sur ce qu est
vQritablement le temps de travail dans les transpots routiers de marchandises. On peut
mEme dire que ces enquEtes, qui nont pas manqud dsusciter des controverses lors de
leur parution, ont eu un impact fondamental sur les revendications salarides : «un paiement
de tous les temps de travail », puis sur | @laboration de la Idgislation natioale. Cependant,
au plan communautaire, il faudra attendre plus de vingt ans pour que le rkglement 3820/85
soit remanid et limite le temps de travail et pas sulement le temps de conduite dans le
rt.glement ad hoc®.

« Des @conomistes les plus au fait de la sociologie ces relations professionnelles au sein du
transport routier, tels ceux du Laboratoire d’'Economie des Transports de Lyon®, conviennent
que la ddrdglementation ne garantit pas ndcessairemnt une saine concurrence par les prix,
dans la mesure og l'organisation des acteurs sur le march@ y est trks particulitre et
historiguement conditionnde par des manitres de fare mal portdes  @voluer» (F.
Ocqueteau, op. cit.). Pour la premitre fois dans | histoire du TRM apparait nettement un fort
antagonisme entre des petites entreprises de transport qui se livrent une concurrence
exacerb@e pour capturer du fret en pratiquant @ventellement un dumping sur les prix et

* _in- S@curitd dans le transport routier de marchandises contexte @conomique et r@gulations

locales, Frdd@ric Ocqueteau, GAPP-CNRS, Rapport d @tude par | ENM et la DISR, avril 1997.

% _ Le livre vert de la commission europ@enne a mont@ que le TRM, utilisant uniquement le diesel,

@tait le plus polluant de tous les modes de transpat (Commission, 1992).

®' _ Les chauffeurs (sur route et I'arr(Et, en p@riale de chargement / d@chargement) sont 7,8 fois plus

souvent victimes d'un accident mortel du travail que la moyenne des ouvriers, ou 2,3 fois plus souvent

victimes d’'un accident entra nant un arrCEt du travd. En matikre de s@curitd collective, les victimesles

poids lourds sur la route sont, par ordre ddcroissant, les usagers de voitures de tourisme (66,2%),

puis les chauffeurs (10,2%), puis les deux roues (8,4%), puis les pidtons (8,2%), etc. Rapport Merlet,

CRAM, 1995.

%2 _ Enqu(Ete r@alis@e par Patrick Hamelin, Directeute recherche | INRETS. Trois grandes enquEtes
fa on seront lanc@es avec la mEme m@thodologie qu permet donc une comparaison temporelle des

donn@es recueillies : 1983, 1993 et 1999.

83 _ cf. Rtglement n56/2006 du 15 mars 2006 dans le chapitre sur le Dialogue social au niveau

europden.

% _ Notamment Maurice Bernadet, 1997.
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de grands groupes deviennent @galement prestataires logistiques pour les chargeurs;
antagonisme qui se traduira notamment par une recomposition des repr@dsentations
employeurs®. Ces grands groupes qui se sont majoritairement constitu@s par rachat de PME
en difficultd ont, dans un premier temps du moins,une gestion des ressources humaines qui
ne se distingue pas particulitrement de celles des autres entreprises du secteur. Les filiales
sont avant tout des centres de profit dans lesquels il convient de maintenir la paix sociale.

La rdcession qui s amorce au ddbut des ann@es quagé-vingt-dix, conjugude la croissance
trks soutenue du nombre d entreprises, acc@ltre la ddpendance du TRM vis- -vis des
chargeurs qui imposent des taux de fret bas et reportent sur les transporteurs les contraintes
du flux tendu. Ce report des contraintes sur les transporteurs permet aussi aux industriels de
basculer du compte propre ou de la location de v&@htules industriels, |externalisation de

leur activitd de transporteur vers le compte d autui. Dans cette nouvelle configuration, les
grandes entreprises de transports sous-traitent®® elles aussi une partie du v@hiculage des

« tractionnaires »°’, transf@rant sur ces derniers les march@s les mois rentables et reportant
sur eux leurs propres contraintes en termes de respect de rdglementations, notamment de
rdglementation sociale. Le corolaire de ces stratdges est que 80% des entreprises de
transport routier fran aises emploient moins de 5 salarids (voire moins de 3 pour les
entreprises artisanales).

Dans ce secteur compos@d majoritairement de PME, vore de TPE, la syndicalisation des
salarids est alors faible et les intdr(Ets patronausont souvent confondus avec ceux des
salarids. Le conflit de 1992 ddclench@ par | instaation du permis points et du contr le a
posteriori des disques®, t@moignera mEme d une certaine collusion entre employeurs et
salarids qui se retrouveront ensemble dans les barages face |Etat. La gestion des
entreprises est alors emprunte d un certain paternalisme et les rapports sociaux reposent
bien souvent sur une culture de « petits arrangements » rdciproques et non sur le respect de
rtgles explicites. La rdmun@ration traduit, elle assi, ce type de gestion. Les salarids
@changent des conditions de travail p@nibles (en temes de dur@e du travail notamment)
contre une rdmundration mensuelle de base relativerent faible, mais compl@tde par de
nombreuses primes index@es sur la productivitd. Lamise son compte en tant qu artisan est
par ailleurs un espoir de « promotion sociale », gr ce la possibilitd d acheter un v@hicule en
crddit bail, possibilitd entretenue par les grandes entreprises la recherche de
tractionnaires.

A lissue du conflit de 1992, une premitre s@drie de mesures daccompagnement est
adopt@e par le gouvernement Bdrdgovoy : la recondtition partielle des points pallie, en
partie, les cons@quences de la suspension ou de | hvalidation des permis de conduire et
calme le jeu. Pour la premitre fois depuis | avknement de la d@r@gulation, les pouvoirs
publics sont donc contraints intervenir dans le t ransport routier. En 1993, les pouvoirs
publics qui « politiquement avaient du reste besoin de recadrer leur rle et action » (F.
Ocqueteau, op. cit.), confient une commission du Plan la mission de mettre plat
| ensemble des probltmes pos@s par le TRM. La misson est confide Georges Dobias,
alors directeur de |INRETS®. La concertation engag@e par la commission rassembe les
pouvoirs publics et les partenaires sociaux : « Les syndicats ouvriers, traditionnellement peu
prdsents dans la ddfense des chauffeurs routiers, went une occasion inespdrde d'exister

% _ ¢f. § sur « Les acteurs du dialogue social dans le TRM »

% _ Rappelons que la sous-traitance nest autoris@e que dans une proportion de 15% du chiffre
d affaires lorsque | entreprise ne posst.de pas le statut de commissionnaires.

87 _ « Parce qu'ils sont les maillons les plus faibles de la cha ne, ces derniers portent sur leurs @paues
le poids d'une fraude structurelle, alors gu’ils ne sont pas n@cessairement les plus contr Igs puisquils
@chappent au salariat » Frdddric Ocqueteau, op. cit

® _ Circulaire du 28 aoRt 1992 relative au contrle et la pression des excts de vitesse des
conducteurs de poids lourds.

89 _ ¢f. § sur le « Contrat de Progrts dans le fonctionnement du dialogue social ».
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dans la commission du Plan et furent du reste abondamment sollicitds par la suite pour
parvenir  I'@diction d’'un accord social sur les temps de service et de repos des
chauffeurs », (F. Ocqueteau, op. cit.).

Le diagnostic de la commission Dobias™ insiste sur la fraude engendr@e par les m@canismes
de « sous-traitance de substitution », moyen de contourner les rkgles sociales par un
« salariat ddguis@». La gageure est alors de sortir de cet Qtat de aise larvde en demeurant
dans «une optique lib@rale compatible avec le respect des normes europ@dennes». Les
pouvoirs publics s emploient donc faire admettre la profession deux grands principes : la
libertd d entreprendre devra dgsormais Etre assoetide critk.res d honorabilitd et d un niveau
de formation plus contraignant pour accddder la profession ; il faut faire en sorte d assainir
les m@canismes de concurrence par un cadre rdglemeraire og soit clairement affich@e la
capacitd de sanctionner les diffdrentes transgressins. Ces dispositions visant clairement un
assainissement @dconomique du secteur ne peuvent s @drer sans avancdes sociales. Or, le
constat sur la situation sociale du secteur @tablipar le rapport de la commission Dobias est
rude. La situation est jugde malsaine en raison de:

- L’importance du taux de mobilitd traduisant une irsatisfaction lide aux conditions de

travail ;
- La sous-qualification et le sous-encadrement des personnels ;
- Le salaire brut moyen le plus bas de tout le secteur des transports pour une dur@e du
travail trt.s Glevde ;

- L’absence de rdmun@ration des temps autres que laconduite ;

- Des temps de conduite trop longs et des temps de repos trop courts ;

- Le non-respect des limitations de vitesse

Le rapport prdcise que : 'Le constat n'est pas artificiellement noir ; il faut rappeler le
ddveloppement rapide du transport routier, sa grance souplesse, son r le fondamental dans
l'activitd @conomique du pays, pour regretter que e ddveloppement se fasse de fa on aussi
prdcaire et ne permettant pas un progrts social corect et un fonctionnement convenable du
march@".

Cest |issue de ce rapport que sera Glabord le Contrat de Progrts, vdritable document de
programmation d une s@rie de mesures @conomiques etsociales, dont la mise en uvre
engage | Etat et les partenaires sociaux du secteur. Le dialogue social y est @galement
contenu en filigrane, puisque pour sortir de cette situation, le Contrat de progrt.s propose de
nouvelles orientations pour le ddveloppement du sedeur ainsi que la culture des entreprises
de transport et des chargeurs et, surtout, il engage :

- L'tat: jouersonrle de garant de la s@curitd routikre, ddfinir les rtgles du jeu de
la concurrence et inciter au progrks @conomique et social.

- Les organisations professionnelles : s'impliquer beaucoup plus qu’elles ne I'ont fait
jusgu’alors dans un rle d’aide aux entreprises qu’ elles f@dtrent pour favoriser cette
@volution. De mEme pour les syndicats de salarids.

Le Contrat de Progrts a pris forme et est devenu la doctrine officielle des pouvoirs publics
ddsormais convaincus de la n@cessitd de changer lexrapports de force » entre les acteurs
du transport routier « en agissant autant par la persuasion que par la contrainte, sur des
cibles beaucoup plus larges qu’auparavant ». Dans cet esprit, le volet social du contrat de

. La situation @conomique et sociale du transport rouier de marchandises, rapport du groupe
prdsidd par Georges Dobias, Commissariat g@gndral dBlan, janvier 1993.
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progrks se traduira par la signature entre partenaires sociaux de « | accord grand routier » du
23 novembre 1994™,

4-2 L APRES CONTRAT DE PROGRES

Cet accord fait entrer la France dans une position particulitre au sein de | Union Europ@enne
car il est le premier d une longue s@rie de textes,rdglementaires notamment, qui consacre le
principe d un droit ddrogatoire du droit du travailcommun en matitre de dur@e du travail et,
mais aussi d un droit « en avance » sur celui des autres Etats-membres, notamment sur la
question de la ddfinition de la dur@e du travail.

Dts la fin des ann@es quatre vingt dix, le ddcompteet la rdmundration de tous les temps
acc@ltrent les revendications fran aises en matitre dharmonisation sociale au niveau
communautaire. Les distorsions de cofdt du travail au sein de |Europe @largie sont
@galement rdgulitrement invoqudes par les employews dans les ndgociations salariales au
plan national. L argumentation se ddplace de | impasibilitd rencontrde par les transporteurs

rdpercuter les augmentations de r@dmun@ration surles chargeurs, vers la crainte du
dumping social lide au futur @largissement europderet, enfin, un argumentaire visant
demander | Etat d encadrer plus @troitement le cabotage.

Ces distorsions relatives des conditions sociales effectives (dcarts de salaire, conditions de
travail et coldt du travail) deviennent, conjugudes une conjoncture @conomique peu
favorable et une difficile mise en uvre d une ha rmonisation sociale europ@enne, un des
principaux freins une n@gociation collective ouverte sur la durde du travail et sur la
rdmundration conventionnelle en France. Les relatios employeurs-salarids sont donc depuis
plusieurs ann@es tendues et souvent placdes sous lamenace d un conflit entre partenaires
sociaux mais aussi entre certaines fdddrations empbyeurs et | Etat.

Les enjeux de ce dialogue social sont @dgalement percutds par la structuration du secteur
@voqude au ddbut du prdsent chapitre, avec d un c@ des entreprises, majoritairement des
PME, relativement traditionnelles dont le cur de m @tier est bien le transport et de | autre
des grands groupes de transport (souvent multimodaux) v@dritables intdgrateurs de toutes les
fonctions lides au ddplacement physique des marchaxises. Cette segmentation induit des
intdrE&ts et comportements divergents, notamment das le cadre de la n@dgociation de
branche, dont t@dmoignent actuellement les conflits au sein mEme des reprdsentations
employeurs’™. Dans ce contexte, ¢ est le p@rimttre de la branche professionnelle lui-m@Eme
qui est mis mal et | on peut Idgitimement se demander si | agrdgation en son sein d intdrEts
divergents, voire parfois antagonistes, ne repose pas sur la seule opportunitd de pouvoir
b@ndficier d un droit ddrogatoire en matitre de d@e du travail ?

5. UNE LEGISLATION SUR LA DUREE DU TRAVAIL INSTABLE DEPUIS
PLUS DE 20 ANS

Force est de constater que le corpus des textes, toutes sources de droit confondues, qui
encadrent les relations sociales dans le TRM est trks largement domind par la
rdglementation sur la durde du travail. ParallLlemet, depuis plus de 20 ans, le dialogue
social s est instaur@ dans un contexte de grande irstabilitd de la Idgislation dans ce domaine.
De 1949, date laquelle est promulgu@ le premier d@cret «ddterminant les modalitds
d application des dispositions de la loi du 21 juin 1936 sur la durde du temps de travail dans
les entreprises de transport par terre »”> au dernier d@cret n2007-13 du 4 janvier 2007
« relatif la dur@e du travail dans les entreprises de transport routier de marchandises», un

™ cf. § sur le « Contrat de Progrts dans le fonctionnement du dialogue social ».

2 _cf. § surles reprdsentations employeurs dans lechapitre suivant.
® _ D@cret n49-1467 du 9 novembre 1949.
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grand nombre de textes sont venus compl@ter, modifer, annuler... les dispositions des textes
antdrieurs.

A cette multiplicitd des textes, dont retracer | hstoire devient une v@ritable gageure, s ajoute
la multiplicitd des acteurs intervenants dans leur @laboration, application et contrle : le
Idgislateur national, les partenaires sociaux, lesacteurs du contr le-sanction mais aussi le
Idgislateur europ@en et, paralltlement, la multiptitd des sources de droit: loi, ddcret,
ordonnance, code du travail, convention collective, accords de branche, accords
d entreprise, rtglements et directives communautaires

Depuis | abandon de la TRO et la lib@ralisation dumarch@ europ@en des transports, on peut
aussi dire que la r@dglementation sociale joue un rle important de r@gulateur dans le
fonctionnement des relations  professionnelles du secteur du transport routier de
marchandises. Le pilier de cette rdgulation est la dur@de du travail ; durde du travail qui
conditionne le niveau de rdmundration des conductews mais aussi impacte la s@curitd
routitre tant pour les usagers de la route que pour les conducteurs eux-mEmes.

Il convient par ailleurs de rappeler que la rdglementation sur la dur@e du travail dans les
transports en gdn@dral, et dans le TRM en particulie, est une rdglementation ddrogatoire du
droit commun’; principe que consacrent la I@gislation nationale mais aussi la I@gislation
communautaire. De plus, ces d@drogations ne sont unformes ni pour les diffdrentes
catdgories de salarids (les conducteurs mais pas ls s@ddentaires ; les conducteurs mais pas
tous les conducteurs dans les mEmes conditions - gands routiers, courte distance,
messagers - ), ni dans tous les secteurs du transpo rt routier de marchandises (longue et
courte distance, messagerie mais aussi compte d au trui et compte propre).

Dans cette construction labyrinthique, le niveau dexpertise requis pour se retrouver est
devenu de plus en plus important. Le dialogue social, et surtout la n@dgociation, se ddroule
dans un champ complexe (pour ne pas dire ming) quipermet de jouer de tous c tds avec les

rtgles et les procddures, et | on peut postuler quece jeu y est bien plus important que dans

d autres secteurs’. On peut mEme dire, que ce cadre d@rogatoire estel produit dun

v@ritable « marchandage » entre les partenaires sodaux qui conduit ce quils alternent

conflits et n@gociations, en fonction des intdrEtespectifs de chacune des parties.

Ce jeu intervient dans le cadre de la branche professionnelle mais aussi avec | Etat ; un Etat
plus interventionniste dans ce secteur qu ailleurs. En effet, le TRM, secteur rdputd forte
conflictualitd, tire profit du fait que le « m@tier> correspond une occupation de la voie
publigue pour donner aux conflits sociaux des formes (barrages routiers, op@Qration
escargot ) redoutdes par la puissance publique. Le maintien de la paix sociale, mEme dans
une pdriode beaucoup moins conflictuelle que celle de la ddcennie prdc@dente (grands
conflits de 1992, 1996, 1997), demeure donc une prbccupation constante de | Etat et des
gouvernements en place’®.

En matikre de rdglementation sociale et du contrle de son application, le ministtre des
transports est, par ailleurs, investi d une « quasi » ddldgation des attributions du ministtre du
travail dans les autres branches professionnelles, tant en termes d@diction de la
rdglementation quen termes de suivi de la n@dgociabn sociale. L administration des
transports est @galement dotde de deux corps de cofrle spQcifiques. La profession

™ _ cf. « Chapitre 2 : Sur les rapports ambigus de la loi et de la n@gociation ».

> _ Cette situation nest pas sp@cifique au secteurdu TRM mais se retrouve dans la plupart des
branches professionnelles encadrdes par un droit d@ogatoire : h tellerie-restauration, spectacle
vivant et audiovisuel, etc. mais il existe peu (voire pas ?) d analyse comparable celle de la prdsente
recherche dans ces secteurs.

"6 ¢f. § sur « le fonctionnement du dialogue social » dans le chapitre suivant.
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entretient donc avec «son» ministtre de tutelle des relations de proximitd que
n entretiennent pas les autres branches professionnelles avec le ministtre du travail.

L application de la rdglementation communautaire etla transposition des directives, mesures
elles aussi ddrogatoires du droit commun, font oblgation | administration des transports de
s impliquer dans la publicitd des rkglements et lecontr le de leur application ainsi que dans
| organisation de la concertation avec les partenaires sociaux sur les conditions de la
transposition. Enfin, la difficultd que rencontrent les partenaires sociaux n@dgocier des
accords sign@s sur la durde du travail oblige | Eta pour pallier les vides juridiques, se
substituer la n@gociation, si n@cessaire.

Ajoutons cela, que lorsque le patronat demande de s mesures @conomiques (mesures
fiscales, allLgement de charges sociales), les syn dicats ne sont pas contre mais les
conditionnent au respect des accords signds et la mise en place d une |dgislation sociale
qui tiennent compte de leurs revendications en termes de dur@de du travail et de
rdmundration et se retournent alors vers | Etat. D e plus, compte tenu de la faiblesse des
reprdsentations professionnelles nationales au niveau communautaire impliquer | Etat en
France, c est aussi le mandater pour faire @voluerla rdglementation europ@enne.

Pour autant, il nest pas certain que | Etat ait opposer ces diverses sollicitations et
pressions extdrieures, une politique publique claiement ddfinie, ni une organisation de ses
services qui puissent lui permettre dassurer de maniktre optimum |ensemble de ses
missions.

Le chapitre suivant ddcrira plus prdcisdment cettesituation et essaiera d Jtayer les
hypothtses formuldes prdcddemment, en s appuyant suune prdsentation des principaux
acteurs du dialogue social dans le TRM organisati ons employeurs, syndicats de salarids et
Etat et une analyse de leurs stratdgies respectives. Le dialogue social @tant par ddfinition
une matikre mouvante et trks ddpendante du contexte dans lequel il se ddroule, plusieurs
exemples illustreront son fonctionnement, avant de proposer une analyse plus g@ndrale des
enjeux auxquels ils se trouvent aujourd hui confrontd.
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CHAPITRE 2 INSTANCES ET ACTEURS

Le prdsent chapitre ddcrit les instances dans lesgelles se ddroule le dialogue social et tente
d apprdhender les stratdgies des principaux acteurs concernds reprdsentations
employeurs et salarids et | Etat. Le bilan chronola@ique, depuis 1994, des rdsultats de la
n@gociation collective de branche se trouve en annexe.

1. LE ROLE FONDATEUR DE LA CONVENTION COLLECTIVE

Les conventions collectives de branche ont, historiquement, constitud le socle fondateur la

fois de la n@gociation collective et du statut proessionnel des salarids. La loi du 11 f@vrier
1950, cr@atrice du rdgime de la ndgociation collecte, a donnd naissance prts d un millier

de conventions collectives de branche et ddsormais prt.s de 98% de salarids sont couverts
par une convention collective. La France a ainsi | un des taux de couverture conventionnelle

les plus Dlevds d Europe.

Dans le passd, ces conventions ont joud le rle d une premitre Gtape de g@ndralisation
d initiatives sociales prises au d@part dans les ertreprises’’. Aujourd hui, | accord de branche
intervient dans deux cas de figure bien distincts :

- D abord comme mode de rdgulation autonome au sein d une branche professionnelle
bien ddterminde par le pdrimktre de sa convention @llective pour: ddfinir ou faire
@voluer les classifications professionnelles, augmenter les minima conventionnels,
@dicter de nouvelles mesures en matitre de formatian professionnelle ;

- Ensuite, comme niveau d adaptation pour les accords nationaux interprofessionnels ou
la IGgislation. A titre d exemples, les lois Aubryl et Il comme la loi de mai 2004 sur la
formation professionnelle et le dialogue social ont donnd lieu dans de nombreuses
branches professionnelles la n@gociation d accords ddclinant leurs dispositions au
niveau de la branche concern@e.

Le systtme franais de relations professionnelles e st en pleine mutation et le TRM
n @chappe pas ce constat. L articulation traditionnelle entre les diffdrents niveaux de la
ndgociation |interprofession, la branche et | entreprise est bouscul@e par la loi Fillon du 4
mai 2004 qui modifie @galement les rk.gles en matite de reprdsentation syndicale.

L objectif de cette loi qui rdsulte dune position commune sign@de par les partenaires
sociaux’® est de replacer |entreprise au centre du dialogue social en envisageant la
possibilitd d une autonomie des niveaux de ndgociabn : certaines conditions les accords
d entreprises peuvent ddroger aux textes contractuds signds un niveau sup@Qrieur (la
branche). Ces nouvelles dispositions visent, entre autres, une d@centralisation des
relations professionnelles : les rkgles du jeu ont donc, pour partie au moins, changd. C est,
titre d exemple, ce que pr@voit le dernier ddcret sr la durde du travail dans le TRM de
janvier 2007, en ouvrant la possibilitd de ddcompte les temps sur le quadrimestre si un
accord d entreprise a @td ndgocid ; disposition qui exclut pas un accord de branche, mais
dans le contexte actuel celui-ci semble difficilement n@gociable (cf. paragraphes ci-aprts).

" . Cela a @t@ le cas pour la quatritme et la cinquime semaines de cong@s pay@s. Cf. da
n@gociation collective entre permanence et changement », Institut Sup@rieur du Travail, sur site IST.
® . Laccord national interprofessionnel (ANI) signd le 16 juillet 2001 par | ensemble du patronat
(MEDEF, CGPME, UPA) et quatre confdddrations (CFDTFO, CFTC et CGC).
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A cette nouvelle donne qui touche | ensemble des branches professionnelles, s ajoutent pour

le TRM deux autres @ldments qui complexifient beauoup le contexte dans lequel intervient

la ndgociation conventionnelle :

- Le droit en matitre de durde du travail des condwcteurs qui est un droit ddrogatoire du
droit commun’® ;

- Cette mEme dur@e du travail est dgalement rdgieap la rdglementation europ@enne
(rkglements et directives).

Depuis plusieurs ann@es ddj, ce niveau europden es d ailleurs venu percuter | ensemble
des dispositions rdglementaires et conventionnelles prises  souvent difficilement au
niveau national. Globalement, ces dispositions sont moins favorables aux salarids
conducteurs fran ais que les dispositions nationale s et la ndcessaire transposition de ces
textes a @t la porte ouverte la remise en cause des dispositions nationales, dans un
contexte @conomique plus difficle que celui de la pdriode prdcddente (cf. chapitre
prdcddent). Les paragraphes qui suivent tentent doe de replacer le dialogue social dans ce
contexte encore instable : la loi a @td promulgudemais on ne peut encore en mesurer les
effets.

1.1 LE PERIMETRE DE LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE

Signde en 1950, @tendue en 1955, la convention cobctive nationale des transports et des
activitds auxiliaires (CCNTRJ® est lune des premitres conventions collectives. Elle
ddtermine le champ d application professionnel couwert partir des activitds @conomiques
exerc@es titre principal par les employeurs composant le champ (codes NAF).

Effectifs salarids correspondant au champ de la CCNIR en 2005
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Source : Unedic. Tableau OPTIL Janvier 2006

0t chapitre prdc@dent et annexe sur la durde diravail des conducteurs routiers.
8 _ Convention collective @tendue des transports rouiers du 21 ddcembre 1950, n3085, Journaux
officiels.
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Tel que d@fini par la CCNTR, le champ conventionnelrecouvre donc 577 370 emplois®. Les
deux codes de ce que | on nomme le TRM restreint (620L et 602M) reprdsentent eux seuls
plus de 40% des ces effectifs.

Rappelons que cest le fait de poss@der un de ces odes NAF qui fait obligation aux
entreprises d appliquer la CCNTR, c est- -dire | en semble de ses clauses communes, ses
annexes et les dispositions des avenants qui, toujours en fonction de leur code NAF, les
concernent.

On constate donc que ce champ est trk.s h@tdrogtne pisqu il concerne la fois des activitds
de : ddplacement de flux physiques de marchandises, de transport routier de voyageurs,
logistiques, des activitds commerciales de transitet de commission

La CCNTR ne propose cependant pas en tant que tel, un regroupement de ces codes
ddlimitant le TRM. Comme le chapitre prdcddent le @crit, ce pdrimttre varie d une source
statistique  lautre. En matitre de d@limitation du champ conventionnel, ce sont les
catdgories de la classification des emplois qui corditionnent | application des dispositions
ndgocides. Le clivage s optre dans la plupart des as autour d une double segmentation :
d’'une part les conducteurs (ou roulants) et les s@dentaires; d'autre part les diffdrentes
catdgories de conducteurs (cf. ci-aprks). Cette appoche est logique puisque les salarids
auxquels s appliquent les dispositions conventionnelles sont indiffdremment employ@ds dans
| ensemble des activitds. La logique de segmentatian par rapport aux activitds est donc une
logique essentiellement @conomique et celle de la dassification des emplois une logique
sociale.

1.2 LE PARITARISME

Les partenaires sociaux d une branche professionnelle sont les organisations signataires des
clauses communes de la convention collective. En ce qui concerne celle des transports
routiers, il y a donc les signataires de la convention sa crdation en 1950 (certaines
organisations ont d ailleurs disparu, se sont recompos@des ou ont fusionnd) et des
organisations qui ont adh@r@ depuis. Pour autant, ertaines organisations adh@rentes n ont
pas @t reconnues par le ministtre du travail commeorganisations reprdsentatives et ne
peuvent donc pas n@dgocier et signer des accords corventionnels. Cest le cas de
| organisation des transporteurs routiers europ@ens (OTRE) qui a adh@rd le 12 novembre
2003 la CCNTR.

Pour le TRM, aujourd hui les reprdsentations employeurs sont donc :

- L union des fdd@rations de transports (UFT) qui egroupe la F@ddration des transports
routiers (FNTR) et la fddQration des transports etde la logistique (TLF). Ces deux
fdddrations ont @galement des syndicats adh@rentsug reprdsente aussi | UFT ;

- Lunion nationale des organisations syndicales des transporteurs automobiles
(UNOSTRA).

Pour les reprdsentations de salarids, on retrouve és branches route des cing grandes
confdddrations :

- La FGTE-CFDT

- FO transports

- LaFNST-CGT

- La CFTC des transports

- La CFE-CGC

- Auxquelles s ajoute la f@d@ration nationale des onducteurs routiers (FNCR)®.

8 _ Donn@es de | Observatoire prospectif des mdtierset des qualifications dans les transports et la
logistique (OPTL), janvier 2006.
8 _ Qui a adh@r@ en 1961 et est une organisation reonnue.
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Le champ de la CCNTR est @galement celui des commissions paritaires nationales®® (Art.

6.1.3) et les organisations ci-dessus sont donc membre de droit de :

- La commission nationale d interpr@tation et de canciliation (CNIC) ;

- La commission nationale paritaire professionnelle de |emploi et de la formation
professionnelle (CNPE) des entreprises de transports routiers et des activitds auxiliaires ;

- Des groupes de travail paritaires organis@ds dansle cadre des instances visdes ci-dessus
et ddcidds entre organisations d employeurs et de alarids.

1.3 CONTENU ET STRUCTURE DE LA CCNTR

La structure de la convention collective se ddcompcse en :
- Un ensemble de clauses communes qui sont applicables tous et qui comprennent

- L article 1, la d@limitation du champ de la convention ; *

- Larticle 2 des dispositions visant sa dur@e, sa r@vision et les conditions de sa
possible d@nonciation ;

- Les articles 3 et 4 prdcisent ses conditions d agplication ;

- Larticle 5 a trait la libertd syndicale et | a libertd d opinion ;

- L article 6 ddfinit les conditions de | exercicesyndical mais aussi le fonctionnement du
paritarisme de la branche (cf. supra) ;

- Les articles 7, 8 et 9 prdcisent le fonctionnemert des reprdsentations du personnel
dans les entreprises : d@IPguds syndicaux, comitdsd’entreprises et comitds
d’'@tablissement

- Les articles 10, 11, 15 et 16 concernent les droits et obligations individuels du
salari@ : conditions d embauche, contrat de travail absence et maladie ;

- L article 12 @dicte des dispositions gdndrales ematitre de durde du travail ;

- L article 13 porte sur les conditions d hygitne, de s@curitd et les conditions de travail ;

- L article 17 porte sur la rdmun@ration ;

- L article 18 sur le personnel intermittent et saisonnier.

Cet ensemble de clauses communes occupe environ 25 pages sur les 1200 de la CCNTR.
Une s@rie d annexes viennent les compldter. Elles prtent sur des dispositions s appliquant
des catdgories de personnels spdcifiques : les ouviers (essentiellement les roulants) ; les
employds ; les techniciens et agents de matrise ; les ing@nieurs et cadres. Outre ces
dispositions spdcifiques, ces annexes contiennent b nomenclature et la ddfinition des
diffdrents emplois de chaque cat@gorie. Trois autre annexes concernent: le rdgime de
retraite et de pr@dvoyance ; les dispositions relatves la participation des salarids et les
dispositions relatives la formation professionnel le.

Les autres parties de la CCNTR sont constitu@des par les diffdrents avenants et accords
signds depuis sa cr@dation. lls sont regroupds par dmaine de n@gociation: champ
d application de la convention, frais de d@placemert des ouvriers, prdvoyance, formation

protocoles de fin de conflit. L important nombre de pages form@ par ces avenants, accords et
protocoles t@moigne de | activitd de la branche enmatitre de n@dgociation conventionnelle
depuis plus d un demi-sitcle mais aussi de la complexitd de ce droit conventionnel qui ne
reprdsente qu un compl@ment au droit du travail g@d@ral (appliqud si aucune disposition
conventionnelle ne vient le modifier) et auquel il faut ajouter les dispositions |Idgislatives et
rdglementaires nationales et les rtglements et directives communautaires. Au maquis de
cette rdglementation sociale s ajoute dans le TRM @lui des rdglementations techniques,
fiscales et @conomiques (documents transports...). Lorsque |on examine le tout, et sans
remettre en question le bien fondd de ces r@glemerdtions, on ne peut qu Etre pris de
vertige. Lors des entretiens, pratiquement tous nos interlocuteurs nous ont parl@ de cette
complexitd, voire de « carcan rdglementaire ». Pourautant, ce sont aussi les partenaires
sociaux eux-mEmes qui souvent rdclament des rdglenmtations On peut aussi dire que

8 _ Commissions qui seront ddcrites dans les paragrgphes suivant.
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cette complexitd” ptse sur la nature mEme des relations professionndles de la branche,
notamment en termes de ddtermination des strat@giesd acteurs, comme tentent de le
montrer les paragraphes suivants.

1.4 LA CLASSIFICATION DES EMPLOIS

Classiqguement, la CCNTR rdpartit la classification des emplois entre : ouvriers, employds,
techniciens et agents de ma trise, ing@nieurs et cadres. Ces catdgories sont transversales

| ensemble des secteurs couverts par la convention : voyageurs, transport en commun,
ambulance, services de tourisme, grande remise On ne retiendra ci-aprks que la
classification « marchandises ».

Catdgorie "ouvriers"

Cette cat@gorie comprend essentiellement les condudeurs mais aussi le personnel de
manutention et les ouvriers affectds | entretien et la rdparation des v@hicules. On notera
que le rdcent avenant logistique ddtermine une clasification spdcifique pour le personnel
roulant des entreprises, y compris de TRM exer ant une fonction logistique®.

Le personnel roulant « marchandises » de la CCNTR

Groupe D@finition Coefficients

Le classement ddpend d'un systtme de points qui

prend en compte :

- le poids du v@hicule : > 19 T = 30 points
Conducteur 7 - la distance : service > 250 km = 20 points 150 M
hautement qualifi@ - conduite d’un ensemble articuld : 10 points

- possession d'un CAP = 10 points

Il faut un total de 55 points pour (Etre conducteur

hautement qualifi@
Conducteur > 19 T 6 138 M
Conducteur 11 T-19 T 5 128 M
Conducteur3,5T-11T | 4 120 M
Conducteur<3,5T 3 bis 118 M

Pour tous les conducteurs de la CCNTR partir du g roupe 3 (au-del de 3,5 tonnes), la

ddfinition de I'emploi repose sur les @lIdments suants :

- Le conducteur est responsable du chargement, de l'arrimage, de la prdservation des
marchandises et de la garde du v@hicule ;

- Il doit GEtre capable d’assurer lu-m@Eme les ddpaages courants ;

- Il doit CEtre capable de r@diger un rapport succict et suffisant en cas d’accident + rapport
journalier @ventuel ;

- En cas d’heures creuses, utilisation possible des heures I'entretien du v&hicule, lavage,
graissage. (matdriel et vEtements fournis).

Rappelons que les terminologies "grand routier" ou « longue distance »* ne font pas partie
de cette classification et ne doivent pas Etre conbndues avec celle de conducteur
"hautement qualifi@d”. Ce qui est vrai pour la longwe distance, |est @galement pour les

8 _ Nous avons travailld dans de nombreuses branches professionnelles : le secteur sanitaire et
social, le spectacle vivant et | audiovisuel, le n@yoce de vins, le transport maritime, | adrien mais
aucune n est aussi complexe que celle des transports routiers.

% _ Sign@ le 30 juin 2004. Cf. Chapitre suivant.

% _ « Grands routiers » ou « longue distance » : les personnels roulants affectds, dans le TRM, des
services leur faisant obligation de prendre au moins six repos journaliers (on raisonne aussi parfois en
6 nuits ou ddcouches hors du domicile) par mois hes du domicile. Cf. chapitre 1.

Ithaque - Le dialogue social dans le TRM

42



conducteurs de « messagerie »*" ou les conducteurs de « courte distance »®. Cest | un
des paradoxes de cette classification que de ne pas (Etre en addquation avec la ddfinition des
mditiers de la conduite ordinairement en usage dans la profession mais aussi, et surtout,
avec les accords et/ou rdglementations ddfinissantou limitant la durde du travail. La volontd
des partenaires sociaux de rdformer cette classifiation a @td exprim@e depuis longtemps,
pour autant les n@dgociations autour de cette rdforne nont jamais abouti (Cf. 8 sur la
ndgociation collective ci-aprts). Cependant, en maitre de rdmundration, de cotisations
retraite, cest bien le coefficient de la CCNTR qu i est ndgocid et appliqud, et les
diffdrences de rdmun@ration (salaire mais aussi frig de route) et de retraite d un coefficient

| autre sont importantes®.

Vu de | extdrieur, le rle joud par la classificaton est donc pour le moins anachronique,
puisque, par ddfinition, | objectif mEme d une clasfication est de mettre en regard d un
emploi bien identifid, un coefficient. Ainsi, tousles grands routiers sont 150M mais tous les
150 M ne sont pas « grands routiers ». Par ailleurs, pour le ddcompte du temps de travail,
cela conduit classer comme « grands routiers » de s conducteurs qui ont effectivement ces
six ddcouch@es par mois mais qui le reste du tempspeuvent Etre affectds d autres types
de transport.

Cette situation risque @galement d Etre percutde de les mois venir par ce qui devrait Etre
un des « nouveaux » thtmes du dialogue social : la p@nibilitd du travai’. De nombreux
professionnels employeurs comme salarids s acco rdent pour dire que le travail en
messagerie ou en courte distance est aussi p@dnible, voire plus, que celui des grands
routiers. Ainsi, la ddfinition du « grand routier » qui fait de |absence |lun des principaux
critt.res, ou encore le crittre de la distance pris en compte dans le « 150M », qui fondent la
diffdrence de r@mundration, risquent de devenir desobjets de d@bat entre partenaires
sociaux si la p@nibilitd du travail est mise |odre du jour du dialogue social (soit dans le
cadre de la ndgociation collective, soit dans celui du rdgime de retraite spdcifique du
secteur).

Les autres catdgories de salarids
Les employ@s

La catdgorie « employds » comprend environ 70 emples, rdpartis en 9 groupes qui
s’@chelonnent entre les coefficients 105 et 148,5. Certains de ces emplois peuvent (Etre
qualifids de « transversaux », c est- -dire des emplois qui ne sont pas spdcifiques au TRM
comme ceux de | entretien, du gardiennage, du secr@dariat, de la comptabilitd, de | accueil
mais d autres sont des emplois du « c ur de m@tier » comme ceux de la logistique ou de

| exploitation®. Si les premiers ont @t@ red@finis dans le cadre @ | accord logistique, les
seconds demeurent mEIFs |ensemble des m@ditiers aninistratifs. Or, les emplois de
| exploitation sont certainement ceux qui depuis quelques ann@des ont le plus @volud dans les
entreprises de TRM sous | effet des changements technologiques (NTIC, informatisation des

8 _ « Conducteurs de messagerie » : les conducteurs de messagerie sont les personnels roulants

affectds, titre principal, des services organis @s de messagerie, d enltvement ou de livraison de

marchandises ou de produits dans le cadre de tournZes r@gulitres n@cessitant, pour une mEme

exp@dition de domicile domicile, des opQrations de groupage et de ddgroupage, et comportant des

contraintes spdcifiques de ddlais de livraison.

8 _ « Autres conducteurs » ou « courtes distances » sont les personnels roulants dans les transports

routiers de marchandises qui ne sont pas des grands routiers ou des conducteurs de messagerie.

8 _ Cf. § R@mun@ration au chapitre 1.

% _ Ce d@bat est ouvert dans le cadre de la rdformedes retraites avec la rdouverture de la n@gociation

interprofessionnelle en 2008 ; la p@nibilitd du traail devant Etre un des crittres prendre en compte
our ddterminer la dur@de minimum de cotisation ouvant accts | ouverture des droits la retraite.

L. Cf. « Les m@tiers de I'exploitation du TRM : des m@tiersd’avenir ? » in Le CEP transports et

logistique en Rh ne-Alpes, Ithaque pour Conseil Rdgional, DRTEFP et Altra, 2004.
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plannings ) mais aussi des nouvelles organisations du travail qui ont Jtd mises en place.
Ainsi, la r@partition par familles professionnelles de la commission nationale paritaire
professionnelle de | emploi et de la formation professionnelle des transports (CNPE) en fait
une famille professionnelle®® part entiLre dans sa r@partition des emplois : la famille
« technique d exploitation » qui regroupe «tous les emplois caractdris@ds par | utilisation de
techniques ou | application de rdglementations, lesunes et les autres propres aux activitds
du transport ». Dans ce cas @galement, la classification se trauve donc en porte faux avec

| apprdhension que les professionnels ont de ces mdiers.

Les techniciens et agents de ma trise

Les observations figurant dans le paragraphe prdc@deént valent @galement pour les 70
emplois r@partis en 9 groupes, les groupes 6 8 constituant la "haute matrise", de la
classification. Certains m@tiers sont propres au TRV : chef de camionnage, chef de quai,
sous-chef d exploitation d autres sont transversau x : chef d atelier, chef de bureau Ces
emplois se r@dpartissent entre le coefficient 150 225.

Les ing@nieurs et cadres

Cette catdgorie comprend 7 groupes et 20 emplois. Lle groupe 7 est rdservd aux cadres
dirigeants. Les emplois concernent tous les chefs de service et les chefs d'agence. Pour
cette catdgorie, la classification introduit la noton de taille dentreprise en fonction du
parc pour les cadres de | exploitation marchandises (moins de 25 v@hicules, plus de 50).
Rappelons cependant que les PME du transport routier de marchandises comptent, en
g@ndral, un trks petit nombre de cadres (le dirigeat de | entreprise, @ventuellement son
adjoint, le chef d exploitation).

Pour |ensemble de la classification, seul le coefficient « 150M » propose des critkres
« classant » avec un systtme d attribution de points et, de ce fait, introduit une hidrarchie
entre ce coefficient et les autres, fondde sur la qualification : « hautement qualifid ». En effet,
lensemble de la classification de la CCNTR repose sur un systtme de classification
classique (grille Parodi) qui associe un emploi, un coefficient. Dans un secteur og la
mobilitd verticale (hidrarchique) ou horizontale (bangement de m@tier au sein d une mEme
branche) sont, pour les conducteurs comme pour les s@dentaires, trks limitge®®, il nous
semble que lintroduction pour chaque coefficient de critLres classants qui permettent, par
exemple, de distinguer un salari@ d@butant d un aute qualifid ou trk.s exp@riment& pourrait
permettre une certaine mobilitd professionnelle. Les critkres classants sont utilisds dans le
cadre de la refonte de nombreuses classifications de convention collective. Ce mouvement
de refonte des classifications est dailleurs assez important actuellement car les
classifications, paralltlement aux CCN, ont trk.s souvent @t@ ddfinies dans les anndes 50 et
ne sont plus adaptdes aux rdalitds des situations @ travail actuelles. En ce sens, la CCNTR
est loin d CEtre une exception.

La CCNTR mdiriterait donc un s@rieux toilettage de & classification pour Etre plus
opdrationnelle et en addquation avec la rdglementan sociale et la vision que les
professionnels du secteur ont des situations de travail propre chaque emploi. Cependant,

% _ Une famille professionnelle est constitu@ par lensemble des emplois qui correspondent une
mEme finalitd et une mEme technicitd professiontie, quel que soit le niveau de comp@tence dans
cette technicitd. C est | ensemble des emplois lids | exercice d une activitd de | entreprise ou un
domaine de | administration de | entreprise ; ¢ est| espace naturel dans lequel @voluent habituellement
les salarids et, |int@rieur duquel se produit I@volution la plus frdquente de carritre.

% _ Cf. Analyse des parcours professionnels des s@dentaires et conducteurs r@alis@s in-Contrat
d'@tudes prospectives des mditiers du transport et @ la logistique en Rh ne-Alpes, Conseil R@gional
Rh ne-Alpes, DRTEFP, Partenaires sociaux, 2003, 102 pages.

 _ Bien dautres crittres peuvent (Etre retenus : atonomie, responsabilitd Cependant, tous les
syndicats de salarids ne sont pas d accord avec cete conception de la classification. Ainsi, sila CFDT
dgfend gdndralement les critkres classant ; la CGTg@ndralement, sy oppose.
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comme nous |avons @voqud pour les conducteurs, lan@dgociation sur ce point a souvent
achoppd au cours des dix dernitres ann@es. Et, comre le montreront les paragraphes
suivants, la strat@dgie d une partie des partenairessociaux est plut t de contourner | obstacle

en sectorisant la n@gociation.

2. LA NEGOCIATION COLLECTIVE DE BRANCHE

Contrairement ce qui se passe dans de nombreux Et ats membres de | Union Europ@enne,
le droit fran ais ne rdserve pas certains domaines la loi et dautres la n@dgociation
collective. Par ailleurs, en France, | accord issu d’'une n@gociation collective s applique tous
les salarids et pas aux seuls syndiquds des organigtions signataires comme dans d autres
pays. La ndgociation collective vise conclure des accords ndgocids entre partenaires
sociaux ; ils constituent des avenants la CCNTR g ue | Etat (le ministtre du Travail) peut
@tendre ou non. Lorsquils sont @tendus, ils devienent de v@ritables «lois
professionnelles », ce qui en assure le b@ndfice tous les salarids de la branche,
inddpendamment de leur appartenance syndicale. La poc@ddure d extension et | application
tous les salarids d une branche professionnelle, qu donnent |accord un effet proprement
rdglementaire, sont des caractdristiques propres ausysttme de n@dgociation collective
fran ais (cf. introduction sur le dialogue social).

Rappelons que la loi Fillon®® de mai 2004 sur la r@forme du dialogue social consacre une
nouvelle hidrarchie du droit entre la loi, les accads de branche et les accords d entreprise
ainsi que le principe majoritaire pour la ratification des accords de branche. Si les effets de
ces nouvelles dispositions ne semblent pas encore s (Etre faits sentir dans le TRM,
n@anmoins elles auront, sans nul doute, un impact ar la n@gociation de branche des ann@es

venir ®°, tant sur son contenu que sur la recomposition des strat@gies employeurs et
salarids en matitre de n@gociation collective.

2.1 LA NEGOCIATION COLLECTIVE CONVENTIONNELLE : PARITARISME OU TRIPARTISME ?

Dans toutes les branches professionnelles, les accords sont ndgocids dans le cadre d une
commission mixte paritaire’’. La commission nationale d interpr@tation et de canciliation
(CNIC) est l'enceinte og se n@dgocient tous les accads nationaux venant compl@ter,
actualiser et modifier la convention collective nationale des transports routiers et des
activitds auxiliaires. Elle est compos@e des partemires sociaux du secteur et se rdunit sous
la prdsidence du chef du bureau de la n@dgociation ollective, des statuts et de reprdsentation
du personnel de la DGMT. L Etat se trouve ainsi placd en situation de prdsident et
d animateur du paritarisme.

Cette commission a compdtence pour | ensemble des wcteurs couverts par la CCNTR.
L ordre du jour est fixd la demande des partenaires sociaux et sa constitution est, en tant
que telle, un enjeu entre eux. Le bureau de la n@gciation collective anime les rdunions,
rddige les comptes rendus qui sont adress@s pour ifiormation | inspection du travail des

transports, au cabinet du ministre mais pas aux pa rtenaires sociaux. En revanche, chaque
partenaire est responsable de son propre compte-rendu auprts de ses mandants. Le bureau
de la n@gociation collective est @galement en charg du bilan annuel de la n@gociation®® et
@labore une note hebdomadaire de conjoncture sociak qui est adressde au cabinet, au
directeur et sous-directeurs de la DGMT, au bureau de la rdglementation, |ITT

% _ Cf. Introduction.
% _ Atitre d’exemple, des craintes existent du ¢ t& des organisations de salari@s de voir se signer des
accords d entreprises avec ddcompte des heures sur4 mois, et ce mEme en | absence d un accord de
branche, comme l'autorise le ddcret de 2007 sur ladur@e du travail.
9 _ |l existe aussi une commission mixte paritaire des transports urbains, une commission mixte
Esaritaire pour les voie_s ferrdes et une _commission r_nixte paritaire pour I_a RATP. _ _

- Ce bhilan est repris dans « La conjoncture sociale du TRM » publi@d par | Observatoire social des
transports, une ou deux fois par an.
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Le paritarisme fonctionne donc en matitre de n@dgocation exclusivement avec des moyens
mis disposition par | Etat ; cette commission n a yant, par ailleurs, pas de budget spdcifique
de fonctionnement. Dans cette configuration, les partenaires sont ddpendants de | Etat, au
moins matdriellement, pour organiser la ndgociation Cette situation est celle de bien des
branches professionnelles ; certaines d entre elles ont cependant crd@d un fonds d aide au
fonctionnement du paritarisme® qui leur permet de disposer de moyens financiers pour se
rdunir, avoir recours des expertises extdrieures partagdes Vu de |extdrieur, il nous
semble contradictoire que | Etat pr ne | autonomie des partenaires sociaux dans le cadre du
dialogue social (concertation, n@gociation ) ' et que, dans le mEme temps, il exerce sur la
n@gociation une forte tutelld®. Cette situation permet de dire qu en matitre de n@gociation
collective dans le TRM, le tripartisme pr@vaut surle paritarisme.

Bilan de | activitd de la CNIC

1"t

"

1%

Source : rapport annuel d activitd de la CNIC

Depuis quelques ann@es |activitd de cette commissin mixte paritaire na cessd
d augmenter : de 28 r@unions annuelles en 1996, onest pass@ une quarantaine (tous
secteurs confondus) en 2005. Le tableau ci-aprts montre aussi que les rdsultats de ces
n@gociations varient d une annde | autre et que £ TRM n est plus le seul secteur, loin de I,

conclure des accords. La n@dgociation collective s est ddveloppde dans les autres
secteurs : le TRV, le transport de fonds, les transports sanitaires, les prestations logistiques,
le ddm@nagement, la course Par ailleurs, le tablea u montre @galement que les avenants
la CCNTR concernant tous les secteurs d activitd ne reprdsentent pas |essentiel des
activitds de la ndgociation. On notera @galement g& certains accords peuvent demander
plusieurs ann@des de ndgociation. Cela a entre autre @t le cas de laccord sur la
logistique'®, de celui sur la course

2.2 LA NEGOCIATION COLLECTIVE : UN BILAN CONTRASTE

Le prdsent paragraphe repose sur le commentaire de | annexe « bilan de la n@gociation

collective dans le TRM ». Ce bilan a @t@ r@alisd partir :

- Du bilan de la n@dgociation collective rdalisd chque annde par le bureau de la
nggociation collective ;

- De la note actuelle de conjoncture du TRM de | Observatoire social des transports.

Il d@taille pour les cing derniktres anndes, le corgnu et les rdsultats de cette n@dgociation et
pour les anndes 1994 2000 reprend les principaux accords signds et la listes des
organisations signataires. De 1994 fin ddcembre 2006, ce sont trente cinq accords ou
avenants la CCNTR qui ont @td signds dans le TRM.En comparaison d autres branches

% _ Ces fonds fonctionnent avec un pourcentage (en g@n@ral trts faible 0, 0x%) pr@levd sur les

entreprises via une collecte directe ou souvent les OPCA qui reversent ensuite au « fonds d aide pour

le paritarisme ». Ces fonds permettent aux branches professionnelles qui les ont mis en place de

trouver une r@elle autonomie dans la n@gociation mé& aussi de ddvelopper une expertise partagde
q)ui est une v@ritable aide la n@gociation : expettise sur les rdmungdrations, les classifications

%0 _ ¢f. les discours gouvernementaux r@cents.

101 _ Cf. § « L @tat rdgulateurs, ci-aprt.s

192 La n@dgociation de |accord logistiqgues est pris comme exemple du fonctionnement de la

n@dgociation collective dans le chapitre suivant.
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professionnelles, on peut dire qu en matitre de n@gciation collective, la branche est plutt
active tant en terme de nombre de rdunion que d acords signds.

Les n@gociations collectives qui ont ddbouch@ sur @s avenants la CCNTR ont portd sur

| ensemble du champ ouvert au dialogue social :

- La rdmun@ration : une dizaine daccords de 1999 2004 portant sur les frais de
dgplacements ouvriers et autant sur les rdmunratios conventionnelles ;

- La pr@voyance, avec plusieurs accords (1999, 200Q 2001) ;

- La formation professionnelle : cr@dation de | OPCA Transports (1994) ; instauration des
formations professionnelles obligatoires (FIMO-FCOS) en 1995 ; nouvelle r@partition de
| assiette des cotisations pour les moins de 10 salarids (1998); cr@ation du CFP
conducteurs et du BEP conduite et service, accord sur la formation professionnelle tout
au long de la vie (2004) ;

- La patrticipation (2004) ;

- Le droit syndical : libertd syndicale (1998) ;

- Linterdiction de circuler le dimanche (1996)

Auxquels il faut ajouter | accord sur la crdation du cong@ de fin d activitd (CFA) ndgocid en
1997 et modifid plusieurs fois depuis, ainsi que des protocoles de fin de conflit (1992, 1996,
1998).

Cependant, au-del de ce dynamisme de la ndgociation collective, il convient aussi de
constater que depuis « | accord social du 23 novembre 1994 sur le temps de service, les
repos rdcuprateurs et la rdmundration des personne de conduite de marchandises grands
routiers ou longue distance », dont il a Gt ddj beaucoup question dans les @ragraphes
prdcddents, pas moins de huit avenants ce texte ont Jtd ndgocids de 1994 2001. lIs
portent sur : les rdmundrations minimales, les repe compensateurs et les temps de service.
En revanche, et si on excepte | accord sur le travail de nuit (2001), aucun autre accord sur la
dur@e du travail na @td n@dgocid pour les autres tdgories de conducteurs ou de
s@dentaires. Ainsi, les accords sur | am@nagement éla rdduction du temps de travail (ARTT)
qui figurent dans la CCNTR concernent le transport sanitaire, le ddm@nagement, le transport
de voyageurs mais pas le TRM. La ndgociation a tou jours achopp@ sur ce point, si tant est
qu il ait @t mis | ordre du jour. Cette situatin illustre le constat dress@ dans le paragraphe
suivant sur « les relations ambigu®s entretenues par la rdglementation et la n@dgociation».

Le deuxitme point de blocage de la n@dgociation pore sur | impossibilitd faire aboutir une
ndgociation sur la classification des emplois du TRV de la convention, dont on a pu
constater prdc@demment | inadaptation. Cette questn a @t@ remise |ordre du jour de la
n@dgociation en 2003 et 2004. Dur@de du travail et assification sont des points lids. Il nous
semble en effet que | enjeu de la ndgociation sur & classification contient, en germe, une
remise en question de | application du systtme ddraatoire au droit du travail commun qui
concerne les conducteurs, et tout particuliLrement les conducteurs grands routiers. Ainsi, les
n@dgociations sur les classifications qui ont abouticoncernent le personnel de la logistique ;
personnel s@dentaire auquel s applique le droit commun sur la dur@e du travail.

Pour compl@ter ces propos, les prochaines ndgociatns seront dans la ligne de « | accord
sur la logistique » et porteront sur une d@dfinition et une classification des emplois dans le
secteur de la messagerie et dans celui des commissionnaires de transport (terrestres,
maritime, adrien et douane compris). Cette sectorisation de la n@dgociation, si elle a sa
logique en termes d efficacitd, aboutit ndanmoins ptit petit une sectorisation de la
CCNTR, un certain dgsintdrEt pour la ndgociatiorde dispositions qui pourraient Etre
communes | ensemble de la branche transport routi er et activitds auxiliaires. On peut alors
se demander si terme cette sectorisation ne condu ira pas un @clatement de la convention
collective et, par voie de cons@dquence, de la brande elle-mEme ?
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En ce qui concerne la position des partenaires sociaux par rapport la ratification de ces
accords issus de la n@dgociation, on notera qu |exception du dernier dentre eux (7
d@cembre 2006) portant sur la revalorisation des r@un@rations conventionnelles®, les
deux principales organisations employeurs ont toujours donn@ mandat | union fdddrale des
transports (UFT) pour signer, affichant ainsi en matitre de n@gociation collective en tout cas,
leur convergence de vues. L Unostra a @dgalement ratfid tous les accords, donnant mEme
parfois mandat |UFT | exception partagde avec la FNTR du dernier accord
prdc@demment mentionnd.

La FGTE-CFDT a ratifid la plupart de ces accords, [|exception notoire de | accord sur la
politique salariale conventionnelle de 2002'*. La CGT a sign@ trks peu d accords

| exception de ceux portant sur la formation professionnelle et la participation. Par ailleurs, la
CGT est lun des rares syndicats du secteur prati quer la signature avec rdserve ou
| adh@sion non signatairé®. FO-UNCP a ratifid bon nombre de ces accords. Elle a en
particulier @td la seule organisation avec la CFDT signer | accord social de 1994. Elle s est
@galement engag@de au ctd de la FNCR et de la CFE-GC pour signer |accord
conventionnel de 2002. En ce qui concerne les autres organisations on peut dire que
globalement elles ratifient, en g@ndral, les accord.

Enfin, |exception des accords portant sur les « grands routiers » d@rogatoire du droit
commun en termes de dur@e du travail, tous les accads ont @t Gtendus par le ministkre du
travail. lls s appliquent donc tous | ensemble de s entreprises entrant dans le champ de la

CCNTR.

Certaines anndes semblent avoir @td plus propices la ndgociation que d autres, bien qu il
faille nuancer ce propos puisque les ndgociations s@talent souvent (accords logistiques...)
sur plusieurs ann@es. L annde 2001 a @t particuliement positive en matitre de rdsultats
de la ndgociation puisque trois importants accordsont @t n@dgocids et signds : | accord sur le
travail de nuit, celui sur le frais des d@placemens et celui sur les rdmun@rations minimales
conventionnelles. Notons que depuis 2002, date de publication de la directive relative

| am@nagement du temps de travail des travailleurs mobiles du TRM, les n@dgociations se
sont ddroul@es dans une conjoncture sociale domindear les dv@nements europdens et en
2004, paralltlement la concertation organis@e en vue de la transposition de la directive'® ;
concertation qui na pas ddbouch@ sur une prise deposition commune des partenaires

sociaux'?’,

3. LES LIEUX DU PARITARISME

3.1 LA CNPE RoOUTE

Cr@d@e en 1985 par accord de branche, la commissionnationale paritaire professionnelle de
lemploi et de la formation professionnelle (CNPE) des transports routiers et activitds
auxiliaires a pour principale mission de promouvoir | emploi et la formation professionnelle en
liaison avec | @volution de | emploi dans la brancle. La CNPE fait | objet d une annexe de la
CCNTR qui en prdcise | organisation et le fonctionrement. Elle est @galement dotde d un
rt.glement intdrieur.

On peut situer la crdation de cette CNPE dans le cadre de ce que | on nomme au d@but des
ann@des 1980, « la politique contractuelle » de | Eat ; politique portde essentiellement par la
dgl@gation |emploi et la formation professionnelle (DGEFP) du ministkre du travail. Les

193 _ Cf. § sur « les repr@sentations employeurs».

10% _ Cf. § sur « les repr@sentations salarides».

1% _uUn syndicat non signataire peut aprts extension d un accord se ddclarer adh@rent celui-ci.
196 _| a date limite de transposition Gtait le 23 mars2005.

107 _ Cf. Chapitre suivant sur le fonctionnement du dialogue social.
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branches sont encourag@des crder des structures paritaires pour @changer sur la situation
de I emploi et de la formation professionnelle ; deux domaines plus consensuels pour les
partenaires sociaux que ceux de la classification ou de la rdmun@ration. Cette politique
contractuelle qui s inscrit explicitement dans |idde de d@velopper le dialogue social de
branche, et repose sur lidde que pour mieux ndgoa@r par la suite, les partenaires sociaux
doivent apprendre mieux se connatre et d@battr e sur la base d une expertise partagde
sur | emploi et la formation professionnelle, d autant plus que les partenaires sociaux qui
uvrent dans le cadre de la concertation sont les m (Emes que ceux qui ndgocient.

Cette politique a d@bouch@ sur la crdation des CNPEsur la conclusion de contrat d @tudes
prospectives (CEP), dont celui des transports routiers de marchandises qui fut en 1989 [ un
des premiers, et sur la mise en place d observatoires paritaires de branche.

Les CNPE ont, notre avis, largement contribu@ r enforcer lidentitd des branches
professionnelles, voire la crder lorsqu il s agit d'une branche nouvelle. Cette apprdciation
vaut aussi pour le TRM. Compte tenu de ce qui prdctde, on peut dgalement dire que les
CNPE sont devenues aujourd hui des instances privildgides du versant « concertation » du
dialogue social de branche. Si au niveau europ@en,les comitds de dialogue social sectoriel
remplissent les mEmes fonctions (cf. chapitre 4), a niveau rdgional, la ddclinaison de ce
type d instance est restde, dans la plupart des branches professionnelles, trk.s limitde. Dans
le TRM, les commissions de suivi des accords sociaux remplissent parfois des missions
analogues mais elles sont placdes sous la tutelle de |administration qui en assure la
prdsidence et les anime (cf. § suivant).

Les missions de la CNPE

L ensemble de la mission de la CNPE peut se ddclineg comme suit :
- En matitre d emploi et de qualification :

- Permettre |information rdciproque des organisatons membres sur la situation de
| emploi et des qualifications et leur @volution ;

- Analyser la situation de | emploi et des qualifications et leur @volution quantitative et
gualitative ;

- Identifier les indicateurs de tableau de bord de lemploi et de la formation
professionnelle les plus pertinents

- En matitre de formation professionnelle :

- Participer |@dtude des moyens de formation, de perfectionnement et de rdadaptation
professionnels existant pour les diffdrents niveauxde qualification ;

- Rechercher avec les pouvoirs publics et | ensemble des organisations intdressdes les
mesures propres assurer la pleine utilisation, | adaptation et le ddveloppement de
ces moyens ;

- Formuler cet effet des observations et proposit ions

- Suivre |application des accords conclus lissue de la ndgociation triennale de
branche sur les objectifs, les prioritds et les moyens de la formation professionnelle ;

- Tenir jour la liste des certifications du secte ur figurant au rdpertoire national de la
certification professionnelle (RNCP) ;

- Faire @voluer pdriodiguement la liste de ces tites, dipl mes et qualification ouvrant
droit un financement au titre des prioritds de branche.

La CNPE : une instance paritaire

La CNPE nest pas une instance de n@gociation, comne la CNIC, mais une instance de
concertation. Instance paritaire et autonome, elle se r@dunit sous la prdsidence tournante d un
reprdsentant salarid ou d un reprdsentant employeyren pl@nitre ou en groupes de travail
crdds conjoncturellement comme, par exemple, |oaasion de la transposition des
directives communautaires.
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Elle n est pas dotde d un budget de fonctionnementpropre et fonctionne sur la collecte des
« fonds affectds » (?). Elle publie un bilan d actvitd annuel. Son pdrimttre est celui de la
CCNTR ; ses membres sont ceux qui ont ratifid la cawvention. L Etat, via la sous-direction du
travail et des affaires sociales de la DGMT, participe ses rdunions.

L avis des partenaires sociaux est unanime pour dire que le dialogue social fonctionne bien
au sein de la CNPE. Les travaux sont nombreux et souvent | occasion d @changes avec des
experts venus de | ext@rieur. A titre d exemple, lordre du jour de la CNPEF Route de juillet
2006 a @td consacrd la mise en uvre de la ddmarche prospective de | observatoire
paritaire des transports et de la logistique : synthtse des attentes r@dgionales (via les
conseillers formations emploi de | AFT-IFTIM), note de la direction des @tudes et recherches
du ministtre du travail (DARES), d@bat sur la prospective en matitre d emplois

La politique de formation de la branche est ddfinie par les partenaires sociaux dans le cadre
de la CNPE, | OPCA transports'® n en @tant que | outil de collecte et de redistritution des
fonds auprks des entreprises. Cependant, comme dans bien dautres branches
professionnelles, il existe un ddcalage important ce moyens entre | OPCA et la CNPE qui fait
que, les mEmes partenaires sidgeant dans les deuxnistances, les deux instances sont
fortement lides. Rappelons que la gestion des OPCAest elle aussi paritaire (cf. ci-aprts).

La CNPE publie @galement chaque ann@e un « rapportannuel de branche » comme la loi lui
en fait obligation'®. Ce rapport contient des donn@es sur: |@volutionde la situation
@conomique dans la branche, |@volution de la situdon de |emploi, la politique de
rdmundration

L observatoire prospectif des m@tiers et des qualifications

Depuis de nombreuses ann@des, la CCNTR Olabore des «Tableaux de bord emploi-
formation ». C est d ailleurs lune des premitres branches professionnelles (Etre entr@de
depuis aussi longtemps dans cette logique d observation des m@tiers et des qualifications*®,
tout comme avoir construit son observation social e autour de la notion de familles

professionnelles™.

Dans le cadre de laccord national du 25 novembre 2004 «relatif la formation
professionnelle et |emploi dans les transports routiers et les activitds auxiliaires du
transport »'*?, la branche a mis en place un observatoire prospectif des m@tiers et
gualifications dans le transport et la logistique (OPTL) qui assiste la CNPE dans ses
missions de suivi de | emploi et de la formation professionnelle. Il donne un nouveau cadre

la production des tableaux de bord et, surtout, en fait une d@dmarche non plus seulement
employeur mais paritaire : « Le comitd paritaire de pilotage de | observatoire est composd
d un reprdsentant par organisation syndicale reprdsntative des salarids et d un nombre @gal
de reprdsentants des entreprises ddsignds par les manisations membres de la CNPE ».
L OPTL pr@voit dgalement de ddcliner cette ddmarchau niveau rdgional. Le premier rapport
annuel de | OPTL, « Estimations 2005 et pr@visions 2006» est paru en janvier 2006.

1% _ | OPCA Transports a @t@ cr@@ par un accord natial le 28 d@cembre 1994, soit relativement tard
par rapport aux autres OPCA de branche. Il regroupe | ensemble des modes de transport : adrien,
maritime et pas seulement le transport routier. So n p@rimkttre d intervention est donc plus large que
celui de la CCNTR.

199 _ Dispositions de | art. L.132-12 du code du travail.

10 _ Cf. « Les observatoires paritaires du travail, de 'emploi et de la formation professionnelle »,
Ithaque pour I’Agence nationale pour 'am@liorationdes conditions de travail (Anact), 1993

1 Pour autant, ces familles professionnelles sont diffdrentes des FAP ddfinies par | Insee.

12 _ Cet accord d@cline pour les transports routiers, les principales dispositions de la loi sur la
formation professionnelle et le dialogue social de mai 2004 (Loi Fillon).

Ithaque - Le dialogue social dans le TRM

50



3.2 LES PARTENAIRES SOCIAUX CO-GESTIONNAIRES

Les attributions de la CNPE et son fonctionnement, en font un lieu privildgid du dialogue
social de branche mais ce nest pas le seul. Les partenaires sociaux sont aussi co-
gestionnaires d un certain nombre d autres organismes : | OPCA Transports, la caisse de
retraite et de prdvoyance (CARCEPT), du rdgime de pdvoyance en cas dinaptitude Ila
conduite (IPRIAC), du fonds national de gestion paritaire du congd de fin dactivitd
(FONGECFA)

A linstar de ce qui se passe au niveau interprofessionnel, le paritarisme est donc aussi en
situation de gestionnaire de la plupart des organismes sociaux spdcifiques de la branche. lls
ont donc de nombreuses occasions de se rencontrer en dehors du contexte de la
ndgociation collective. Ces missions gestionnaires impliquent @galement la ndcessaire
cohdsion de la branche. L @clatement de celle-ci, omme celle des autres branches,
remettrait en cause |existence mEme de ces organimes. Par ailleurs, ces organismes
recouvrant tout, ou une bonne partie, du champ conventionnel, leur p@rennitd est
@conomiquement mieux assurde que dans des branchesmoins importantes. Il nen reste
que la d@mographie du secteur ptse sur leur gestion Ainsi, le vieillissement de la population
du TRM met en pdril | quilibre financier du FONGEEA ; @quilibre qui devient alors un sujet
de pr@occupation pour les partenaires sociaux... et terme, des inquidtudes ptsent
@galement sur la CARCEPT.

Ces quelques @I@ments montrent |importance de la banche en termes de relations
professionnelles et, plus particulitrement de paritarisme, mais ils en suggtrent @galement la
fragilit@d.

4. LES REPRESENTATIONS EMPLOYEURS

Les trois principales fonctions des organisations employeurs, toutes branches confondues,
sont: dassurer la promotion des entreprises, d offrir des services leurs adh@rents et
d exercer un partenariat social ; le cur de ce par tenariat demeurant la n@gociation
collective (cf. supra).

Or, le paysage patronal fran ais est pluriel au niv eau interprofessionnel (MEDEF, CGPME,
UPA) et encore davantage au niveau des branches, comme lillustre le cas du TRM. Cette
situation implique quil ny a pas toujours consensus entre ces organisations. Ainsi, sur la
guestion de la ddcentralisation de la n@dgociation ollective, pour certaines reprdsentations
patronales | avenir est la ndgociation d entreprise alors que pour d autres, il est au niveau
de la branche professionnelle. Une autre ligne de fracture tourne autour de la place de | Etat
dans la rdgulation sociale : certaines organisatiors contestent | Etat son interventionnisme

trop frdquent dans la n@dgociation, comme dans la gstion de la protection sociale ; d autres
sollicitent son intervention dans la rdgulation dcoomique, mais aussi dans la rdgulation des
relations professionnelles, voire sa « protection » par rapport la lib@ralisation du marchd et

| absence d harmonisation sociale.

Les organisations patronales du TRM sont, pour certaines d entre elles, adh@rentes ces
organisations interprofessionnelles et travers@es dles aussi par ces courants contradictoires
qui, en fonction des enjeux entre partenaires sociaux, peuvent conduire les diffdrents
courants sunirou s affronter.

4.1 LA FEDERATION NATIONALE DES TRANSPORTS ROUTIERS (FNTR)

En 1933, les professionnels de la route de plusieurs ddpartements se regroupent pour crder
la F@ddration nationale des transports franais (FNTF). En 1945, la fusion de cette
organisation avec | Union nationale des transports (UNTR) donne naissance la FNTR. En
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1948, la FNTR participe la cr@ation de | International Road Union (IRU) et en 1957, elle est
membre fondateur de | Association pour la formation dans les transports (AFT).

Aujourd hui, la FNTR revendique 12 500 entreprises adh@rentes reprdsentant plus de
240 000 salarids. Elle se donne pour mission «La d@dfense et la promotion des intdrEts, de
limage et de la pdrennitd des entreprises et du seteur du Transport Routier de
Marchandises fran ais» et affiche comme valeurs : « Le sens du collectif et le souci de la
dur@e ».

Son organisation et ses adh@rents

« Les adh@rents sont des chefs d entreprises de toues tailles de la trk.s petite entreprise au
grand groupe de toutes spdcialitds et de toutes dgions». Si quelques groupes adhtrent
la FNTR, lexemple le plus embl@matique @tant celuide GEODIS, la FNTR demeure
majoritairement une fdddration de PME dont les acwitds sont principalement celles du
transport routier de marchandises. Elle est adh@rerte | Union nationale des prestataires de
services (UNPS) de la CGPME.

Avant son 61 congrts (2006), la FNTR @tait prdsid@e par quatreice-pr@sidents ; situation
pour le moins atypique mais qui, compte tenu de la personnalitd de ceux-ci, tdmoigne de la
volontd d afficher la diversitd des adh@rents : lePME peuvent se reconnatre en Bernard
Liebart, Patrick Vermot-Desroches et Georges Causse, tous trois @tant ou ayant @t@ patrons
de PME, et les groupes dans la personne de Fran ois Branche, ex-PDG de G@odis. Aprts le
60"™ congrts, il ne reste plus que deux co-pr@sidents™. Si les pr@sidences changent, la
FNTR est anim@e depuis de nombreuses ann@des par lemEme d@Idgud gdndral : Jean-Paul
Deneuville.

Elle est la seule fdddration Etre prdsente surdnsemble du territoire national travers une
cinquantaine d unions ddpartementales et rdgionales « Cette configuration, unique dans le
secteur du transport routier, donne un poids particulier la FNTR en terme de lobbying et de
reprdsentation». Elle ddnombre 190 collaborateurs permanents et1150 professionnels sont
investis dans ses conseils d administration national, ddpartementaux et rdgionaux.

Les relations entre la base et le sommet ne sont pas toujours faciles comme en t@dmoignent
les deux exemples ci-aprts. Dans les ann@es quatrevingt-dix, la prise de position claire de
la FNTR en faveur du contrat de progrts a accentud le clivage entre des PME prEtes «
avancer sur le social » et les autres. Ceci entrane, dans le Sud-Ouest en particulier, le
ddpart de bon nombre de patrons pour fonder |Organsation des conducteurs routiers
europdens (OTRE). Plus rdcemment, en 2005, la «bas » de la FNTR secoue la
prdsidence™ qui convoque en septembre une convention exceptionnelle pour expliquer « en
guoi les mesures que nous avons obtenues de Dominique Perben constituent des solutions.
Et cela en faisant preuve de p@dagogie, ce qui n es pas toujours @vident ».22 prdsidents de
rdgion et 750 professionnels participent cette manifestation qui se ddroule huis clos. Sur
le social, la principale revendication de la base est alors «le ddgrkbvement des charges
sociales sur les heures d attente ».

Dans ce contexte et pour ne pas perdre le contact avec sa base, la FNTR a mis en place un
systtme denquEte auprts de ses adhdrents qui lui grmet de « prendre le pouls des
entreprises ». A ce jour, deux enquEtes ont @t conduites, eB004 et en 2005.

3 _ Fran ois Branche, co-pr@sident de la FNTR depuis 2003, ex-directeur g@ndral de G@odis, puis
administrateur. Patrick Vermot-Desroches, directeur de V@catel (PME du transport et logistique),
Plr4®sident de la FNTR Franche-Comt@ depuis 2002, vie-pr@dsident de la FNTR nationale depuis 2003.

- « La base secoue la prdsidence » Officiel des transports, n2325, 23 septembre 200 5.
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En 2004, | enquEte a portd sur 1 500 entreprises et permis de prdciser les attentes des
entreprises de TRM en matitre sociale, europ@enne & @conomique. Ses rdsultats confortent
la FNTR dans ses positions en particulier sur le fait que les rt.gles sociales spdcifiques la

France apparaissent aux entreprises comme contraignantes, et ce, surtout par rapport aux

autres pays europdens. Dans cette enquEte, la mo@ des chefs d entreprise «soulignent

que, globalement, le climat social est bon mais que la rdglementation relative au temps de
travail a modifid | Dtat d esprit du personnel de mnitre importante : la principale attente des

salarids concerne |augmentation des rdmundrationsLes deux tiers des chefs d entreprise

interrog@s confirment que leurs salarids seraient pEts  travailler plus, pour gagner
davantage ».

En 2005, | enquEte a permis de constater que des entreprises vont mieux mais restent en
situation de crise ». Les dossiers jugds prioritaires par les chefs dentreprise sont dans
| ordre : le rdgime du travailleur mobile (74% desr@pondants), | harmonisation de la TIPP
(69%), la limitation du cabotage et la suppression de la location transfrontalitre avec
conducteurs (53%) et les contr les sur route (41%) *°. Les r@sultats montrent aussi que 80%
des entreprises b@ndficient des alldgements de chaye lids la loi Fillon.

Des experts au service de la profession

La FNTR s est @galement dotde d une @quipe d expestqui suit au plan national tous les
dossiers professionnels sur lesquels s appuient les relais FNTR en rdgion «et ce dans tous
les domaines en lien avec la vie de | entreprise : social, juridique, @conomie, technique,
technologie, Europe et international, fiscalitd, ervironnement, circulation, infrastructures,
intermodalit@d ».

Ces expertises servent de support au travail des commissions, groupes de travail et de

rdflexion qui rassemblent les adh@rents. Elles sonbrganisdes selon :

- Une logique verticale et th@matique pour les commissions nationales professionnelles
(CNP) qui permet de traiter distinctement les questions @conomiques, sociales,
techniques ou environnementales pour | ensemble des « m@tiers » du TRM ;

- Une logique horizontale pour les commissions nationales spdcialisdes (CNS) par
« m@tiers et spdcialitds » qui sont des lieux d deimges entre professionnels d un mEme
m@tier. Ce sont elles qui assurent |interface avec les administrations de tutelle et
| environnement @conomique et institutionnel. «Avec ses commissions nationales
spQcialisdes, espaces de rdflexion et de concertabn, la FNTR offre aux entreprises de
transport la possibilitd de se retrouver, dans un esprit club, entre professionnels et
experts d une mEme spdcialit®.

La liste des CNS t@dmoigne de |importance de certanes activitds (messagerie, bennes,
citernes ) ou de certains frets (bois, transport d animaux vivants, ) parmi les adh@rents de
la FNTR'®. Cette segmentation est int@dressante, car elle ronpt avec une approche plus
« corporatiste » de la profession de transporteur comme en t@dmoigne @Jgalement la
terminologie « un esprit club » et le mixage au sein de ces CNS entre les professionnels et
les experts.

La commission sociale de la FNTR

Prdsidde par un professionnel, la commission socia¢ de la FNTR suit 'ensemble des sujets
sociaux qui intdressent les entreprises afin de corstituer un lieu d’information et de
propositions : allkgements des charges sociales, simplifications, contrles, r@dformes

115 _ | a g@n@ralisation du 44 tonnes suscite en revanbe des rdactions trt.s partagdes.

18 _ Liste des CNS : Transport des animaux vivants, citernes pulv@rulents, masses indivisibles, bois,
voitures pilotes, bennes TP, bennes grand volume ou c@rdalitres, transport de voitures, moins de 3,5
tonnes, messagerie, liquides alimentaires, conteneurs, volumineux.
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ndcessaires Mais elle mkne aussi une rdflexion sur les perspectives de recrutement, la
gestion des ressources humaines et la politique de I'emploi dans le secteur.

Elle se rdunit 4 5 fois par an, suit paralltlement les travaux des diffdrentes commissions
sociales paritaires et formule des prdconisations. Elle travaille la fois au niveau national et
au niveau europ@en. Ses travaux sont prdpards para ddl@gation aux affaires sociales et
juridiques de la f@ddration.

Actuellement, elle d@veloppe une rdflexion approfonie sur le rdgime du travailleur mobile
europden, dossier portd par la FNTR depuis plusieus anndes : ‘L'objectif de ce nouveau
rdgime est de permettre aux entreprises fran aises, p@nalisdes par des charges sociales
excessives, de retrouver leur comp@titivitd face la concurrence europ@enne”.

Les prises de position de la FNTR en matitre sociale

Dans un document intituld : « la FNTR, acteur cI@ du progrts dans le TRM »*’, la FNTR
revendique, entre autres, au plan social :

- D CEtre membre fondateur de | Association pour laformation dans les transports
(AFT) (1957) ;

- De s Etre oppos@e au permis points (1992) ;

- D avoir lanc@ | id@e d un contrat de progrts, dd avoir signd, puis d avoir uvrd pour
sa mise en place (1993-1994) ;

- D avoir proposd la mise en place d un salaire minmum professionnel garanti (SMPG)
(1997) ;

- D avoir particip@d la crdation du Fonds pour la gestion du congd de fin d activitd
(FONGEFCA) (1997) ;

- D avoir mis en lumiktre, travers une enquEte surle systtme Willy Betz, le probltme
crucial de la concurrence des pays de | Est dans loptique de |dlargissement de
[ Union Europ@enne (1999). Action qui ddbouchera su la crdation d une attestation
conducteur™® mise en place au niveau europ@en ;

- D avoir manifestd aux frontit.res pour obtenir unetransposition des lois Aubry dans le
secteur routier (2000) ;

-« Pour d@velopper le dialogue social »,de s (Etre inscrite la pointe des n@gociations
paritaires sur le travail de nuit (2001) ;

- Davoir fait inscrire dans la loi sur la modernisation des PME un chapitre sur le
cabotage routier qui y est ddfini et encadrd. La |lo impose | application des rkgles
sociales du pays d accueil au conducteur qui cabote, alors que c @tait la rt.gle sociale
du pays d origine qui @tait jusque | appliqgude dars les opdrations de cabotages
routiers (2005) ;

En revanche, elle n a pas signd | accord sur les aigmentations de salaires sign@ entre TLF et
les 5 organisations syndicales de salarids en ddcenbre 2006 (cf. § sur cet accord dans le
chapitre 3). Au cours de cette longue pdriode, @vogde trk.s britvement ci-dessus, plusieurs
thtmes sont rdcurrents dans les positions de la FNTR au plan social, notamment la lutte
contre le dumping social en Europe et la demande de rkgles pour mieux encadrer le
cabotage.

La FNTR et | Europe

La FNTR a souvent mis en avant « | exception sociale fran aise » qui p@nalise le transport
routier fran ais : les entreprises fran aises de TR M ddcomptent tous les temps d activitd et

17 Cf. site internet de la FNTR.

118 _ Attestation de conducteur : titre attestant gue le conducteur originaire d un pays tiers contr I sur
route dans | UE est rdmun@rd aux conditions Idgidi@es et rdglementaires du pays de | Union
europ@enne qui | emploie.
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les temps dattente, les heures suppl@mentaires sort ddcompt@es partir de la 36™
heure Dans ce contexte, lappel la r@gulation pa r |Etat est depuis de nombreuses
ann@des une revendication de la FNTR : «Le lib@ralisme non contr I est un facteur puissant
de la ddgradation de la comp@titivitd europdenne ».

En plus du constat d une hausse importante des charges d exploitation'™®, la FNTR met en
avant, pour expliquer la crise que traverse le secteur, plusieurs handicaps concurrentiels
majeurs pour les entreprises fran aises : la TIPP, la fiscalit@ et le colRt du travait®®. Dans ce
contexte, les chantiers d@velopper sont : les alltgements de charges'®, | harmonisation de
la Idgislation europ@enne, |emploi, le social et d clarification des reprdsentations
professionnelles’®. Pour la FNTR, le social reste | enjeu central du TRM « surtout avec

| @largissement trop rapide de mai 2004»'%,

Malgrd tout, la FNTR est convaincu que les Q@carts @ col3ts salariaux entre pays europ@dens
se r@duiront dans le temps. Les emplois les plus exposds ce diffdrentiel sont les
conducteurs internationaux, voire les longues distances. Deux propositions peuvent alors
Etre @noncdes :

- La mise en uvre dun rdgime du travailleur mobil e europ@en s appliquant aux
conducteurs « dans lequel on ne recherche pas une baisse du revenu salarial, mais une
baisse du col3t salarial ». Ce rdgime spdcifique s inspire de ce qui se faidans le maritime
et qui permet de rapprocher les niveaux de charges des conducteurs fran ais de leurs
homologues @trangers pour donner au pavillon fran ais les moyens d Etre comp@titif en
Europe. En 2006, la FNTR prdcise qu elle a mandatd UFT (cf. § suivant) pour prolonger
la r@flexion au plan paritaire.

- La mise en uvre dun « indice europ@den social conducteurs», une sorte de panier des
col3ts | Etat s engageant assurer par des aides o u des baisses de charges cibldes la
convergence progressive des col3ts salariaux.

Au plan europ@ert®®, la FNTR considtre donc qu il est urgent d harmoniser les rkgles de
concurrence dans une Europe Qlargie 25. Elle considtre @galement que le cabotage a Gtd
une variable d ajustement pour le pavillon des autres Etats membres et que, par cons@quent,
il est urgent de | encadrer ; encadrement qui doit porter la fois sur la circulation du v@hicule
et | application au conducteur des rtgles de ddtactement.

Elle sera confortde dans son analyse par le rapport Hillmeyer (cf. chapitre 1) et par les
mesures gouvernementales qui en ddcouleront. En efet, ce rapport sera suivi des travaux
des commissions Gressier pour « | @conomique », Dobas pour «le social » ; travaux qui
ddfiniront les grands axes du Plan gouvernemental tansport de Gilles de Robien, prdsentd
le 8 septembre 2004.

En ce qui concerne le cabotage, « dossier en souffrance depuis longtemps », le Plan
propose une sanction d immobilisation du v@hicule pur exercice illdgal du cabotage et des
mesures d encadrement portant sur le caracttre temporaire du cabotage (au maximum 30
jours consdcutifs et au maximum 45 jours sur lann@) et application du rdgime du

1% _ Tous les coBts augmentent mais surtout le gazole. De 2002 2005, | @volution du coft d un
ensemble routier en longue distance a augment@ de pus de 3% et de 5,5% pour la courte distance.

120 _ | expertise de la FNTR en matitre de coRt du travail s appuie sur les r@sultats d une enqucEte
confide, en 1999, au cabinet Prognos par la Commisson europ@enne. Selon cette enquEte, les colits
horaires fran ais sont les plus @lev@s d Europe : +20%.

21 _ L enquEte r@alis@e par la FNTR en 2004 montre gusur les 1 500 entreprises interrog@es, 80%
b@ndficient des allbgements de charges Fillon, soitun impact moyen par conducteur de 3 900
5304 /an.

122 _ Dossier de presse pour la convention exceptionnelle rdunie par la FNTR le 15 septembre 2005.

123 _ Discours de cl ture de la pr@sidence de la FNTR au Congrts d octobre 2005.

4 _in  Plan d Initiative Europ@enne 2003.
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ddtachement pour les conducteurs qui cabotent (ddaion qui sera confortde par le
Commissaire europ@en aux transports: les rkgles du d@tachement s appliquent au
cabotagelZS), donnant ainsi, au moins partiellement, satisfaction aux revendications de la
FNTR.

Ces revendications pour limiter les effets de la lib@ralisation du march@ europ@en
n emp&Echent pas la FNTR de ddvelopper une importamst activitd Bruxelles qui s appuie sur
une ddldgation permanente : «l est aujourd hui indispensable d Etre prdsents eR@dgion et
Paris, ainsi qu Strasbourg et Bruxelles. La pol itique des transports, tout comme le
march@ des transports, se ddcline avant tout un @&helon international et europ@en». De
plus, le pr@sident de la commission des affaires saciales de clos'® (dont la FNTR est
| unique membre fran ais **') est depuis plusieurs ann@es Georges Causse, ex-vce-pr@sident
de la f@dQration. En plus de mener une activitd delobbying au plan europ@en, cette
dgIdgation assure @galement une veille sur | actuéld et les ddcisions europ@ennes en lien
avec le TRM.

La FNTR demeure convaincue que « pour peu que nous ayons une vision plus europ@enne
et moins d@fensive franco-fran aise (et donc perdue d avance), nous pourrons trouver chez
nos collLgues europ@ens, mEme | Est, des points & convergence  »'%,

Enfin, la FNTR s oppose @galement la pratique du tractionnariat : « Une partie significative
du mal vient de dysfonctionnements |intdrieur m@ne de la profession, de ceux-l mEme
qui ddveloppent le tractionnariat de plus en plus \ers | Est, « troquent » le transport contre
d autres op@rations ¥*°. Ces dysfonctionnements sont aussi vus par la f@d@ation comme
ddcoulant d une faiblesse des contr les et le principal reproche formuld |@gard de | Etat
par la FNTR lors de ses derniers congrts est : « son incapacitd ou mEme son absence de
volontd» pour faire appliquer les textes votds. Selon ele «Le contrle est devenu
discriminant et aggrave | in@galitd des conditiongle concurrence ».

La FNTR : vers un syndicalisme au service des PME du secteur ?

Plus g@nQralement, la FNTR revendique d Etre le re@sentant du patronat routier
(n@gociation, lobbying®®) mais, depuis quelques ann@es, @galement un «syndicat de
services » qui accompagne les entreprises notamment dans la gestion de leur dossier
social®'. La complexit@ particulitre de la rdglementation @ns le TRM, la crainte corr@lative
de « se retrouver aux prud hommes », un environnement @dconomique et social de plus en
plus complexe font que les reprdsentations de la Fddration au plus prts du terrain
(fadgdrations rdgionales ou syndicats ddpartementagxsont devenues pour les PME de
vQritables conseils en matitre de gestion des ressairces humaines : conseil juridique et
social, paie... mais aussi parfois conseil en matikre de gestion du dialogue social dans les

entreprises. Dans les r@dgions, certains syndicats at dailleurs crdd des socidtds de

132

services qui proposent aux adh@rents un accompagnement et un conseil personnalisgs.

125 Directive 96/71/CE sur le d@tachement des travaileurs.

® . LInternational Road Transport Union est la plus importante organisation d employeurs des
transports routiers au niveau international et europ@en (cf. chapitre 4).
27 _ Contrairement TLF qui est reprdsent@e Bruxelles via le MEDEF par | UNICE (cf. chapitre
suivant).
128 _ Discours de cl ture du congrts de la FNTR d octo bre 2005.
29 _in  Conf@rence de presse |issue du Congrts, 26 octobre 2004.
130 _ A titre d exemple : la FNTR a engag®@ en mars 206 une campagne nationale de lobbying auprt.s
des parlementaires sur | avenir mEme du secteur duTRM.
131 .« Deux cents collaborateurs, proches des entreprises, maillent le territoire et d@veloppent des
services valeur ajoutde », Conf@rence de presse du 26 octobre 2004.
132 _ Conseil assistance juridigue Nord-Transports (Lille), Stratej conseil transport (Lyon), Agir
assistance (Nantes), Trans paie (Strasbourg).
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4.2 FEDERATION DES ENTREPRISES DE TRANSPORT ET LOGISTIQUE DE FRANCE (TLF).

La F@dJration des entreprises de transport et logiique de France (TLF) est un syndicat
professionnel issu de la fusion, en 1998, de la Chambre syndicale des loueurs et
transporteurs industriels (CLTI) et de la Fdddratio franaise des organisateurs
commissionnaires de transport (FFOCT). Un des principaux artisans de ce rapprochement
entre la CLTI et la FFOCT est Georges Meylan, PDG de la SAMAT, qui a de plus @largi | aire
dinfluence de la CLTI en louvrant aux transports industriels « dans une approche de
globalisation »"**. La Chambre syndicale des loueurs a @t@ ainsi amef@e s @largir au
transport : | organisation professionnelle sest adaptde au march@. Paralltlement, «es
cultures lib@rales de la CLTI et de la FFOCT Qtaieh assez proches et les tailles des
entreprises adh@rentes facilitaient en outre une icentitd commune »** ce qui les
conduisaient naturellement vers un rapprochement.

En 2006, TLF regroupe 4.500 entreprises, soit 230.000 salarids et 19 milliards d’euros de CA
annuel, exerant une activitd de transport de marchandises, de location de v@hicules
industriels ou d’organisation de transports. TLF revendique un nombre beaucoup moins

important d entreprises adh@rentes que la FNTR (4 20 contre 12 500) mais exactement le

mEme nombre de salarids. Cependant, plus que la tde ou le nombre d entreprises

adh@rentes, TLF revendique surtout d Etre«la f@ddration la plus reprdsentative de
'ensemble des m@tiers composant la chane du trangort multimodal : transport routier

industriel, location de v@hicules industriels, affk.tement routier, maritime, adrien et logistique
overseas, logistique de distribution, groupage, messagerie, express, transport maritime et

multimodal, op@rations douanitres et fiscales».

Les grandes orientations de la politique de la Fdd@ation

Les objectifs de TLF sont de :

-« constituer une organisation reprdsentative de tows les m@tiers du transport et de la
logistique,

- rassembler les entreprises de tous types et de toutes tailles, unies par une mEme
conception exigeante, dynamique et moderne de leur m@tier,

- promouvoir les m@tiers du transport et de la logisique et les faire reconna tre comme
essentiels la vie @conomique,

- assurer la ddfense de l'initiative individuelle etde I'entreprise privde dans ces m@dtiers,

- am@liorer 'image de la profession,

- acqudrir la dimension europ@enne et internationale propre assurer de faon
satisfaisante la reprdsentation et la d@fense de ss adh@rents,

- fournir aux entreprises adh@rentes les informations et services correspondant leurs
besoins, dans le cadre de m@tiers en mutation rapice et permanente, dans tous leurs
aspects ».

On notera que ces objectifs insistent beaucoup sur le fait de reprdsenter « tous les m@tiers
du transport et de la logistique », |encontre de la FNTR qui elle revendique d (Etre avant
tout | organisation des « transporteurs ».

L organisation de TLF

L organisation de TLF repose sur 7 conseils de m@ter, 3 commissions, 9 ddldgations
rdgionales, 17 conseils professionnels r@dgionaux et15 syndicats adh@rents. Parmi les
syndicats adh@rents figurent majoritairement des oganisateurs de transport:
commissionnaires, transitaires et groupeurs de fret (adrien notamment). Cette structuration
fait dire de TLF qu elle rassemble les transporteurs et leurs clients, les chargeurs via leurs

3% _in - Entretien avec Georges Drouin, vice-prdsident du CNPF, L Officiel des transports, mai 98.
3 _in - Entretien avec Georges Drouin, op. cit.

Ithaque - Le dialogue social dans le TRM 57



mandataires et qu ce titre, en matikre sociale notamment, elle fddtre des intdrEts

contradictoires.
Les conseils de m@tier

La r@Qpartition par conseils de m@tier correspond aM commissions nationales

professionnelles de la FNTR, cependant la segmentation n est pas la mEme. Alors que les
CNP suivaient pour leur majoritd une segmentation «produits », les conseils de m@tiers TLF
se partagent entre une r@partition modale (route, £r, maritime multimodal) et une r@partition
par a&ivit@s (location de v@hicules industriels, nessagerie express, douane et supply-

chain™).

La commission sociale de TLF

Trois commissions ont Jt@ crddes : commission fisdigd, commission nouvelles technologies
de linformation et de la communication et commission sociale et formation professionnelle.
La commission sociale est prdsid@de par un chef d etreprise et s appuie sur le travail d une
petite @quipe de permanents de la fdddration et desa responsable.

En 2005, le rapport de la Commission sociale qui fait partie du rapport annuel d activitd de

TLF, rappelle qu il a @t ddcid@ de redynamiser le le social de | organisation en :

- clarifiant les postes et la rdpartition des t ches de ses permanents ;

- red@ployant le rle de la Commission sociale « au-del de son rle technique de
pr@paration des dossiers sociaux » sur celui de force de proposition des mandats

sociaux ;
- organisant la diffusion et la valorisation de | information sociale notamment par la crdation
de nouveaux produits : revue de presse sociale, revue de jurisprudence

professionnelle*®

Au-del de | activitd lide |actualitd sociale de la profession, notamment la n@dgociation de

branche, la commission sociale d@veloppe des activids qui lui sont propres :

- Mise en place en 2004, d un groupe de travail « rdmun@rations » qui s est donn@ comme
objectif de lancer une enquEte TLF sur les rdmun@tens rdelles par catdgorie
professionnelle.

- Enqu(Ete sur | opportunitd de crder un baccalaur@professionnel de conduite routitre.

- L actualisation de la CCN a donnd lieu Ila mise en place de neuf groupes de travail
th@matique dont deux en 2004 ont termin@ leurs traaux : le groupe de travail « Pratique
des m@tiers de la conduite» et le groupe « Rigles relatives aux r@mun@rations
conventionnelles ». Ces groupes sont anim@ds par des professionnels.

- ROflexion sur les conditions d attribution des fais de ddplacement dans le cadre d un
groupe de travail ad hoc en 2005.

L argument de | emploi

Dans ses relations avec |Etat et les collectivitds territoriales (Conseils R@gionaux
notamment), TLF met en avant | argument de | emploi. Ainsi, en 2005, lors de la premitre
rencontre de cette organisation avec le nouveau ministre des transports, elle propose un
ensemble de huit mesures qui doivent permettre de crder ou de sauver 150 000 postes de
travail, dont « 50 000 de grands routiers qui risquent de disparatre dans les trois ans

venir »*¥ ainsi que de redynamiser les activitds internatimales et logistiques (300 000
emplois directs) qui « sont progressivement touch@es par linertie». Les propositions de
refonte de la CCNTR faite par TLF iront d ailleurs dans ce sens. TLF sengage donc

135 _ | appellation supply chain semble (Etre ici prdi@e celle de logistique.

% _ L ann@e suivante le rapport de la Commission sodale prdcise que cette activitd s est traduite
par la rdalisation de 12 circulaires techniques, 28revues de presse sociale et | organisation en rdgon
d une dizaine de « petits-ddjeuners sociaux ».

37 _in - TLF et | Unostra jouent la carte de | emploi, Officiel des transporteurs, n2317, juillet 2006 .
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donner | exemple via « le d@veloppement de p les de comp@titivitd, la crddon d emplois
valeur ajoutde de fa on directe ou indirecte et la prdservation de m@dtiers menacds par la
concurrence extdrieure».

Dans laligne de larefondation sociale

Parmi les « 16 mesures urgentes pour sauver le pavillon routier fran ais », manifeste publi@
en juin 2003 et cosignd par TLF, | AFTRI, Unostra & OTRE, figure la rdforme des normes
sociales, objectif ddclind en trois mesures :

1) Adapter la rdglementation sociale aux contraintes spdcifiques et |organisation du
travail : la transposition de la directive europ@eme sur le temps de travail des personnels
mobiles doit s intdgrer dans une ddmarche globale dadaptation de la rdglementation de
la dur@e du travail dans le secteur des transportsroutiers ; cette adaptation passant par
un assouplissement du rdgime des heures suppl@dment@res et des repos compensateurs.

2) Recentrer le dialogue social au niveau de |ent reprise : « Refuser toute nouvelle
contrainte sociale de portde g@nQrale (qui se traduirait en particulier par un
alourdissement des charges) ne doit pas pour autant interdire tout progrts social dans
les entreprises auxquelles il faut attribuer de nouvelles n@dgociations sociales. Il faut
activer le principe du mandatement syndical de faon en permettre la mise en uvre
directe dans les entreprises de transport ».

3) Favoriser | exp@rimentation dans un cadre ddcentralisd : « Le ddferlement de textes
IDgislatifs et rdglementaires rend quasiment impostle leur application et handicape
fortement les professionnels fran ais. Il faut adap ter | application des textes la vie des

entreprises en favorisant les rdglementations rdgionales et locales dans un cadre
s@curis@. Ces expdrimentations devront permettre ddaciliter la gestion du personnel et
d accro tre la souplesse ndcessaire au fonctionnement des activitds de service ».

Un an plus tard, | Universitd de TLF, intitulde «a refondation sociale, acte Il » a consacrd
une pldniktre : « La r@forme du dialogue social : rdalitd ou leurre ». Le rappel du
remaniement des rkgles du jeu de la n@gociation colective par la loi du 24 mai 2004 a Jtd
suivi d un d@bat sur les avantages et les inconvdrents de la rdforme appliqude au secteur
des transports sous | angle technique ; puis « le ddbat s est ensuite engagd sur les accords
de m@thode qui permettent un traitement ndgoci@ esi possible froid des restructurations et
licenciements @conomiques. L expdrience des accordsde m@thode ndgocids dans la
profession confirme leur rle d accompagnement des mutations, sous rdserve d un projet
social clair, d@centralis@, impliquant au plus pregdu terrain »™2.

On retiendra donc qu en matikre de dialogue social, TLF se situe dans la ligne de la

refondation sociale du MEDEF, organisation dont elle est adh@rente. TLF est associde aux
travaux mends au sein des commissions sociales du MEDEF et plus particulitrement de son

Groupement professionnel des services (GPS) : emploi des personnes handicap@es, emploi
des seniors, rdflexions sur le contrat unique de tavalil

La refonte de la CCNTR

TLF sest prdparde la refonte des classifications comme en tdmoigne la cr@ation du
groupe de travail sur les rdmundrations @voqudd augvagraphe prdcddent. Elle a @galement
demandd ce que cette question soit mise |ordre du jour de la n@gociation collective.

Cette demande a @t@ prdcddde d un travail de rdfier d un groupe de travail spdcifique TLF

sur le toilettage et la modernisation des postes et la ddfinition d emploi des diffdrentes
nomenclatures de la CCNTR ; r@flexions qui se poursuivent pour compl@ter ce projet par :

- la dgtermination du champ conventionnel ;

138 _in-« Rapport d activitd TLF 2005».
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- lorganisation du travail ;
- lar@mun@ration conventionnelle des personnels ocupant des emplois spdcifiques ;
- larticulation avec les @ventuels dispositifs antdrieurs

TLF a @galement particip@ aux n@dgociations sur | anant « personnels coursiers de la
CCNTR », sign@ en ddcembre 2005. Rappelons que le syndiat national des transports
IDgers (SNTL), dont ddpend cette activitd, est un @s syndicats affilids TLF. En 2005, TLF
a @galement demand@ | Union f@d@rale des transpds (UFT)™° d ouvrir une n@gociation sur
le m@tier de commissionnaires (terrestre, maritime, adrien et douane) pour la mise au point
d un protocole spdcifique cette activitd et «ceci dans une d@marche similaire celle
mende par les prestataires logistiques». En 2006, une demande analogue a @t@ formulde
pour les m@tiers de la messagerie.

Pour TLF, la refonte de la classification de la CCNTR demeure donc d actualitd. Cependant,
compte tenu des difficultds rencontrdes pour rendgaer | ensemble de la classification
@voqudes prdcddemment, la demande d ouverture de m@ciation est sectorisde : d abord la
logistique, puis la course, les commissionnaires, la messagerie

4.3 L UNOSTRA

Pr@sentation et organisation

Crd@de en 1956, |Union nationale des organisations syndicales des transporteurs
automobiles (UNOSTRA) regroupe majoritairement les entreprises de moins de 10 salarigs.

Le Conseil national de | union est I'instance og sont arrEtdes les grandes orientations de la
politique professionnelle de 'UNOSTRA. Il @lit tows les trois ans le prdsident national et
renouvelle chaque ann@e un tiers de son conseil d’aministration. Le conseil national est

compos@d des reprdsentants des 16 unions rdgionalesainsi que de ceux des membres

associds et participatifs. Il est prdsidd par le B¥sident de TUNOSTRA qui le rdunit au moins
trois fois par an.

L Unostra compte @galement plusieurs commissions techniques : transports exceptionnels,
transports 13gers, technique et NTIC, transport de personnes, ddm@nagement, containers
maritimes et une commission sociale et professionn elle.

La formation professionnelle initiale et continue des salarids du transport routier constitue
| une de ses prioritds. Elle a crdd en 1966 Promo#ns, organisme de formation, og elle sitge
au conseil d administration.

L Unostra est @dgalement «farouchement convaincue de la ndcessitd qu ont lespetites et
moyennes entreprises de transport routier de se rapprocher et de se regrouper sous toutes
formes. Elle cooptre avec Unicooptrans, f@ddQdrationdes coopdratives et groupements de
transport, dont elle soutient et encourage | action ».

Au niveau europ@en, |Unostra est prdsente sur la skne internationale en sidgeant au

conseil d administration de | Union europ@enne destransports routiers (UETR), association

europ@enne dont elle est membre fondateur et dont lobjectif est notamment de faire prendre

en compte dans le processus d harmonisation europ@enne, les intdrEts des petites et
moyennes entreprises du TRM.

L’'UNOSTRA est par ailleurs membre adh@rent de | As®ciation fran aise du transport routier
international (AFTRI) et « obtient ainsi de nombreuses informations indispensables aux
entreprises assurant des trafics internationaux ».

139 _ Cf. § ci-aprts
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Les grandes orientations de I'Unostra

« L Unostra revendique | instauration d un environnement lib@ral temp@r@ par le maintien d un
minimum de rt.gles simples, harmonis@es, applicables appligudes et contr |des». L Unostra
a cosignd les «16 mesures urgentes pour sauver le pavillon routier fran ais » (cf. supra)
dont trois mesures concernent plus particulitrement le social. Il nous semble cependant
difficile pour lunion de faire passer auprts de sa base toutes les orientations de ces
mesures et notamment un discours qui recentre le dialogue social au niveau des entreprises
et prescrit la rdactivation par voie Idgislative duprincipe du mandatement syndical ; mesures
pr ndes par TLF.

Cependant, force est de constater que | Unostra a ratifid, soit directement, soit en donnant
mandat | UFT, la plupart des grands accords socia ux de ces dernitres anndes (cf. 8 sur le
bilan de la n@gociation collective de branche). Ele a m@Eme pris des positions souvent moins
conservatrices que celles des deux grandes f@dddratns employeurs sur les questions
sociales. En 2002, elle plaide pour que la refonte du 3820/85 (temps de conduite et de
repos) s effectue en coh@rence avec la directive su le temps de travail et la rdglementation
fran aise : « Nous sommes favorables une rdduction de 56 52 h eures plafond de temps
de conduite et de repos journalier Il ne s agit pa s de tirer le social fran ais vers le bas mais
le social europ@en vers le haut»'*°. On peut mEme dire que si | Unostra a @td traversztes
dernitres anndes par des dissensions internes, c ed davantage sur des questions de
rdgulation fiscale que sur des questions de rdgulabn sociale. Ainsi, le jugement plutt
favorable que les instances nationales ont portd su le plan de Robien a @td battu en brt.che
par plusieurs unions rdgionales (Nord, Bourgogne, Fanche-Comtd) qui porteront d ailleurs
la tCEte de la F@ddration quelques mois plus tard wnreprdsentante de cette contestation.

C est essentiellement la question du gazole et la demande du rdtablissement d une TIPP
flottante qui fait d@bat, et non, on sen doute : «le ddcompte trimestriel des heures qui
donnera plus de souplesse. Quant la garantie mens uelle de r@dmun@ration, beaucoup
d entreprises sont dgj au-dessus en rdglant les grands routiers sur 186 heures et les
courtes distances 156 heures par mois. Si lon pe ut regretter que le gouvernement n ait
pas baiss@ les charges, je tiens ce plan pour la pemitre pierre d un @difice europ@en »*.

En 2004, | Unostra @lit sa prdsidence, une femme, prdsidente de la FddQration Franche-
Comtd ; seconde femme aprts Sabine Schermann (ex-vce prdsidente nationale de la
FNTR) Etre Dlue la tEte d une fdddration patrahe du transport routier. Elle est @lue sur
un programme centr@d sur la rdorganisation de la F@@ration, contre un autre candidat qui a
mis en essentiellement en avant | harmonisation sociale europ@enne.

4.4 ORGANISATION DES TRANSPORTEURS ROUTIERS EUROPEENS (OTRE)

L OTRE est n@e d'une dissidence de la FNTR, suite aix manifestations de septembre 2000
pour protester contre la hausse du prix des carburants et obtenir une baisse de la TIPP. « La
FNTR a demandd la levde des barrages qui bloquaienties approvisionnements auprts des
raffineries, mais 17 fdddrations ddpartementales onrefus@d de s'ex@cuter, estimant que les
alldgements fiscaux obtenus ainsi que la manitre dmt les n@dgociations avaient @td mendes
@taient insatisfaisants. Deux jours aprts la levddedes barrages, les instances fddQdrales
ddcidaient de sanctionner cette attitude et retiraent le label FNTR 17 syndicats dont la
plupart sont implantds en Aquitaine, Midi-Pyrdndesl.anguedoc-Roussillon et PACA. Les 14
f@d@rations exclues cr@ent le 4 octobre 2000 'OTRE»'".

19 _in - « Tirer le social europ@en vers le haut», congrts de | Unostra d octobre 2002, Officiel des

transporteurs, n2189, octobre 2002.

. Philippe Fournier, prdsident de | Unostra Paca & administrateur provisoire de | Unostra. In - « Les
ddsaccords sur fond d Glections », Officiel des trasporteurs, n2277, septembre 2004.

142 _in - Officiel des transporteurs, n2097.
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En 2002, la justice a reconnu | OTRE le droit de sidger dans les comitds rdgionaux des
transports et les commissions de sanction administratives ; ddcision rendue en Aquitaine au

d@triment de la FNTR*. En revanche, et bien qu ayant adh@r@ la CCNTR,| OTRE n est

pas reconnue par le ministtre du travail comme une fdd@ration patronale reprdsentative et
ne participe donc pas la ndgociation collective. Cette organisation rdclame depuis plusieurs

anndes des Jlections professionnelles pour que soitprouvde sa reprdsentativitd. Les
ministkres du travail et des transports semblent se renvoyer la balle sur ce point. L OTRE a

certainement comptd sur son appartenance |UPR pour Etre ddfendue par les autres
fdddrations, apparemment sans succts sur ce point.

L OTRE revendique 3 000 adh@rents*. Sur le plan social, elle s est align@e sur les paitions
de | Union des professionnels de la route (UPR)" dont elle est membre, notamment en ce
qui concerne le rdtablissement du plafond des alldgments Fillon 1,7 fois le SMIC et les
allbgements des charges sociales sur les heures autres que la conduite. Elle t@dmoigne
@galement du ddsarroi dans lequel sont aujourd huide nombreuses petites entreprises face
la complexitd de la question sociale : « Nous sommes larguds au niveau social. C est

chaque fois un casse-tEte de plus»'*®.

Cependant, | Unostra, comme | OTRE se sont retrouviZes confront@des ces dernitres anndes
la difficultd de mobiliser les petites entreprises du secteur dans des actions revendicatives
sur la voie publique*’. Le durcissement de la position des forces de | ordre | @gard de ce
type de manifestations (enlkbvement des camions, menaces de garde vue ou de retrait des
permis de conduire) y est certes pour quelque chose mais plus g@ndralement le petit
patronat routier semble moins mobilis@ que par le pss@ pour entamer des actions
d envergure. Par ailleurs, le temps og les organisations syndicales de salarids manifestaient
avec les employeurs est lui aussi rdvolu. Lors des manifestations de 2004, la FNST-CGT et
la Fdddration FO transports ont toutes deux appeldes salarids se ddsolidariser de | action
mise en place par Unostra et OTRE : « Que les salarids ne se laissent pas abuser le fo nd
de la d9marche patronale est dobtenir une nouvelle Jtape de casse sociale par la

transposition int@grale des directives europ@ennessur le temps de travail »**.

4.5 UNE REPRESENTATION EMPLOYEUR IMPORTANTE MAIS ECLATEE

Comme le montrent les paragraphes ci-dessus, et | instar de ce qui se passe dans d autres
branches professionnelles des services, la reprdseration des employeurs du TRM est
dclatde en plusieurs fdddrations : FNTR, TLF, Unost, OTRE... Cet Dclatement repose sur
des cultures diffdrentes, la taille des entreprises | approche du march@ mais aussi, et
peut-CEtre surtout, sur la reprdsentation par grandsndtiers qui prdvaut au sein de chaque
fdddration. La FNTR rassemble principalement les tansporteurs, TLF |ensemble des
acteurs de la filitre transport et | Unostra les petites entreprises souvent sp@cialisdes sur des
certains trafics au niveau national et sous-traitante des autres.

Si en quelques anndes le paysage des reprdsentatios professionnelles employeurs du TRM
tend se complexifier, les mouvements de scission- rapprochement entre f@dddrations sont
inh@rents leur histoire : « Le schisme remonte 1947 et a pour origine une div ergence

1

143 - in- Officiel des transporteurs, n 2205.

* _in- « les routiers menac@s de retrait de permis sils blauent Paris », Le Monde, 23 novembre
2004.
145 _ Cf. § suivant.
18 _ D@claration de Jean-Pierre Morlin, Pr@sident del OTRE au 5™ congrt.s national de | OTRE
Poitiers en 2005 qui rassemblait 200 participants. Officiel des transporteurs, n2301, 11 mars 2005.
47 _ Appel national la manifestation face |envol @e du prix du carburant en septembre 2005 pour
| Unostra, manifestation conjointe Unostra Nord et OTRE sur le report de paiement de la taxe
Bgofessionnelle et la convocation d Etats ggn@rauxdu transport en ddcembre 2004.

- in-« Les routiers menacds de retrait du permis sils blguent Paris », Le Monde, 23 novembre
2004.
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